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RAPPEL CONTEXTUEL  

 
 
Rappel contextuel tiré de l'offre du groupement 

 

Le Bassin de Thau accueille depuis longtemps une importante activité conchylicole, devenue au fil du 
temps un élément structurant du ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
Les collectivités territoriales ont fait de cette vocation conchylicole du bassin de Thau une priorité au 

sein de leurs stratégies ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
Le secteur conchylicoƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴΣ ŘŜ ǎƻƴ ŎƾǘŞΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ et de menaces. Parmi les phénomènes saillants il faut citer : 

- la pression démographique et environnementale sans cesse croissante sur le bassin versant, 
- les problématiques zootechniques affectant en profondeur les cycles de production, 
- ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 
- le potentiel croissant du tourisme industriel ς se traduisant autour du bassin par des 

synergies potentielles entre tourisme, viticulture et métiers de la pêche et de la 
conchyliculture lagunaires -, 

- dans une moindre mesure, la concentration des entreprises (dont le nombre est passé de 600 

au début des années 2000 à 450). 
 

Ayant déjà affronté Ŝǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƳǳǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƻƛ 
menacé. Mais une forme de « mise à jour » est nécessaire, sur laquelle les collectivités territoriales, 

tout comme la profession, veulent se mobiliser. 
 

[Ŝ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
environnement géographique se fait sentir avec force. Les collectivités territoriales, en lien avec les 
instances professionnelles, veulent faire émerger cette vision, à laquelle ils souhaitent donner trois 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Υ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǘǘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 
collectives. 
 
[Ŝ {a.¢ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜƳŀƴŘée attendent une triple compétence 
pour couvrir tous les champs de la problématique : juridique, aménagement-urbanisme, 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ƛƭǎ ƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƭŀ 
disposition du prestataire, en particulier : 

- ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 

partenaires, 
- ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳƛƴŜǳȄ ŦƻƴŘǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

 

1 
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Diagnostic juridique ς attentes : 

 
Le Syndicat Mixte du Bassin de Thau (SMBT) couvre 27 communes, représentant 180 000 habitants. 

Plus spécifiquement le territoire du SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) couvre 14 communes 
ǎǳǊ ǳƴ 9t/L Υ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ¢Ƙŀǳ ό/!.¢ύ ǇƻǳǊ мнл ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

 
Le Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin de Thau a été approuvé par le comité syndical, le 4 

ŦŞǾǊƛŜǊ нлмп Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мо ŦŞǾǊƛŜǊ нлмтΦ 
 

Les choix opérés en matière de développement des activités maritimes ont été réalisés à partir dΩǳƴ 
ōƛƭŀƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ aƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŜǊ ό{a±aύ ŘŜ мффрΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 

loi n° 2005-157 du 23 février 2005, les élus ont choisi de réaliser un SCOT comprenant un chapitre 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ Ǿŀƭŀƴǘ {a±a ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ {MVM au regard des nouveaux enjeux 

environnementaux et socio-économiques du territoire. 
 

Pour le SCOT du Bassin de Thau, ce chapitre individualisé valant SMVM est nommé communément 
Volet littoral et maritime du SCOT du Bassin de Thau (VLM). 
 
Le volet littoral et maritime du SCOT affirme la vocation prioritaire du Bassin de Thau pour les pêches 
et cultures marines. Pour cette raison, la concertation avec les représentants de ces activités a été 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻn paritaire rassemblant élus du 
territoire et représentants des structures professionnelles. 

 
La priorité donnée à la vocation conchylicole justifie que des espaces lui soient exclusivement 

ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ Ł ǘŜǊǊŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όƭΩŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ 
professionnelle). Cette réservation consiste en la création de concessions conchylicoles en mer, sur 

la lagune et à terre sur les berges de la lagune de Thau. 
 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ 
ŎǆǳǊ du projet de développement durable du territoire de Thau. 

 
La réalisation de ce schéma permettra un diagnostic exhaustif des zones conchylicoles du Bassin de 

Thau et proposera une organisation (à travers divers scénarios) qui devra conforter et pérenniser le 
caractère d'économie productive de ces sites.  
 
Le Volet Littoral et Maritime du SCOT a inventorié 9 grandes zones dédiées à la conchyliculture sur le 
Bassin de Thau (zones découpées ensuite par sous-secteurs) : 
ω le port départemental des Mazets, Bézarde, Fadèze(Marseillan), 
ω la zone de Montpénèdre (Marseillan), 

ω la zone de Saint Félix (Loupian), 
ω La zone du Port de Loupian (Loupian), 

ω Le Mourre Rouge (Loupian), 
ω le port départemental du Barrou (Sète), 

ω Les Amoutous ς Campagne (Mèze), 
ω le port départemental du Mourre Blanc (Mèze), 

ω La zone de Bouzigues, la cantonnière (Bouzigues). 
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Le port conchylicole de Frontignan sera intégré dans le diagnostic afin de satisfaire à une logique de 

ŦƛƭƛŝǊŜΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƛƭ ƴŜ ŦŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun schéma ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ ŀǳȄ 
mêmes problématiques que les zones conchylicoles de la lagune et la Région Occitanie étant 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩensemble des terrains. 
 

 
 

Le cahier des clauses techniques particulières a défini les attentes Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
réglementaire et juridique qui doit porter sur les points suivants : 

 

- « Analyse juridique - loi Littoral, PPRI, Domaine Public Maritime (DPM), domaine portuaire: la 

faisabilité des projets étant conditionnée aux contraintes juridiques, il est essentiel et 
indispensable de définir ce qui est réalisable ou irréalisable sur ces zones conchylicoles, à la 

fois sur les activités de production et de diversification et par zone identifiée, en fonction de 
leurs spécificités. Quelles activités possibles ? quelles contraintes ? quelles règles ? 

- Analyse des jurisprudences, 

- ¢ŜȄǘŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞƎǳǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ public : cahier des 
ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ όƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ґ nouvelles contraintes) conséquences 
ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜs ŘΩŞǉǳƛǇŜments (individuels, collectifs), 

- Analyse juridique et règlementaire sur la notion de « ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques 
conchylicoles » en tant que compétence de la communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 

les possibles interventions de la CABT en termes ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ όŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
foncier et travaux de création ou de réhabilitation des VRD) ou en fonctionnement 
(animation, entretien) sur les zones conchylicoles, le prestataire devra définir les contours et 
la réalité de cette compétence éventuelle ». 
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Approche méthodologique : 
 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀōƻǊŘŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ 
par une méthodologie juridique. 

 
En premier lieu, seront analyséeǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǘŀƴǘ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ǉǳŜ ŘŜǎ 

autres collectivités et personnes publiques intervenant dans le périmètre couvert par le Schéma et, 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜΦ  

 
En second lieu, la question des régimes de propriété et des régimes domaniaux sera abordée en 

détail. 
 

En troisième lieuΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ όttwLΣ 
protections environnementales) sera abordée. 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭƭŜ sera de fait intégrée à chaque développement thématique tout comme la 
question des établissements recevant du public pour la dégustation. 
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COMPETENCES & ZONE DΩACTIVITE ECONOMIQUE CONCHYLICOLE  

 

 
 
L'analyse des compétences respectives de chaque intervenant constitue un préliminaire 
incontournable permettant d'offrir une grille de lecture du cadre juridique existant et d'envisager 
ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řϥǳƴ {ŎƘŞƳŀ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΦ 
 

 
2.1. Les compétences du SMBT et la portée du Schéma 

 
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ǎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ƭŜ SMBT dispose avant tout de la compétence SCOT/SMVM 
ainsi définie : 
 

 

2 
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[Ŝ {a.¢ ŘƛǎǇƻǎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ compétence en matière de gestion des bassins 
hydrographiques : 

 

 
 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ ƴŜ ǊŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ Řǳ 
ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ sui generis, sans réelle portée juridique. Le schéma s'analyse comme 
un document de planification et d'orientation se rattachant à la compétence A qui porte sur la 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǎǘ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΦ 
 
Si la gestion du bassin hydrographique a une incidence objective évideƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǉǳŀŎƻƭŜΣ Ŝƴ 

revanche, le SCOT est de nature à influencer le cadre réglementaire afin de permettre le 
développement des zones conchylicoles. 

 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ {/h¢ Ŝǘ ŘŜ {a±a ǉǳŜ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛn 

de Thau est le plus en mesure de peser sur le cadre normatif applicable aux problématiques 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΦ 

 
En effet, SCOT et SMVM s'imposent aux documents locaux d'urbanisme ainsi qu'aux projets 
opérationnels notamment de ZAC, ZAD, etc. dans un rapport de compatibilité. Il influence donc 
directement et à un niveau réglementaire les orientations concernant l'aménagement des zones 
conchylicoles à terre et en mer. 
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! ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭΣ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ ǇŜǳǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ 
compétences sectorielles. 
 

  

OOrr iieenntt aatt iioonnss  ppaarr   tt hhéémmaatt iiqquuee  ::  

PPoorr tt ééee  dduu  sscchhéémmaa  dd''aamméénnaaggeemmeenntt   ddeess  zzoonneess  ccoonncchhyyll iiccoolleess  dduu  bbaassssiinn  ddee  TThhaauu  

  

  

11..  IIll   ss''aaggii tt   dd''uunnee  nnoott iioonn  ssaannss  rrééeell llee  ppoorr tt ééee  jjuurr iiddiiqquuee  

  

22..  FFaaiirree  eenn  ssoorr tt ee  dd'' iinntt ééggrreerr   llee  "" sscchhéémmaa  dd''aamméénnaaggeemmeenntt   ddeess  zzoonneess  ccoonncchhyyll iiccoolleess""   aauu  vvoolleett   

mmaarr ii tt iimmee  eett   ll ii tt tt oorraall   dduu  SSCCOOTT  ppoouurr   lluuii   ccoonnfféérreerr   uunnee  ppoorr tt ééee  jjuurr iiddiiqquuee..  
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2.2. La ventilation des domaines de compétence pertinents: 
 

Quelle que soit la portée juridique du Schéma d'aménagement des zones conchylicoles, ce document 

pourra être appelé à influencer l'action des collectivités disposant de compétences dont la mise en 
ǆǳǾǊŜ intéresse la conchyliculture. 
 
Les principales compétences en cause sont les suivantes : 

¶ Documents locaux d'urbanisme ; 

¶ Aménagement ; 

¶ Domaine public portuaire ; 

¶ Voirie ; 

¶ Déchets. 
 
Ces compétences comprennent également des pouvoirs de police : 

¶ Pouvoir de police générale du maire : sécurité, salubrité, déchets, circulation et 
stationnement ; 

¶ Police de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

¶ Pouvoir de police portuaire et police de la conservation du domaine public ; 
 
L'Etat détient par ailleurs un certain nombre de compétences mais qui ne seront pas influencées par 
le Schéma : 

¶ Police du domaine public maritime naturel ; 

¶ Police de l'aquaculture, 

¶ Police de l'eau ; 
¶ Police des installations classées pour la protection de l'environnement. 

 
Lors des premiers COTECH, un graphique schématisant la répartition des compétences entre 

personnes publiques dans les domaines intéressant directement ou indirectement le développement 
aquacole a été produit (Graphique ci-dessous). 
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En dehors des compétences de l'Etat en matière de gestion du domaine public maritime naturel et 
d'aquaculture et des compétences qui seront étudiées au point 3, les collectivités territoriales 
concentrent des compétences pertinentes qui se répartissent entre : 

- des pouvoirs réglementaires ; 
- une capacité de maîtrise d'ouvrage de projet ; 
- des pouvoirs de police offrant des moyens d'action dans le cadre de problématiques 

déterminées. 
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POLICE DU MAIRE 

 

Textes de références Mode de mise en ǆǳǾǊŜ Potentialités 

Police générale - Sécurité et salubrité publique  

L.2212-2 du CGCT 

- Arrêté de portée générale ς acte 

règlementaire ; 
- Mise en demeure ; 
- Arrêté individuel de police 

- commodité de passage dans les rues 

et sur les quais 
- lutte contre les dépôts, déversements, 
déjections de tout objet ou matière 

portant atteinte à la commodité du 
passage ou à la propreté des voies 
- pollution de faible ampleur 
- lutte contre les inondations et les 

ruptures de digues 
 

Déchets 

L.541-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
L.2212-2 du CGCT 

 

- Arrêté de portée générale ς acte 
règlementaire ; 
- Mise en demeure ; 

- Arrêté individuel de police 
- actions aux frais et risques du 
contrevenant 

- LΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ όǎŀǳŦ 
transfert de compétence) est de la 

compétence du maire (CE, 28 oct. 
1977, Commune de Merfy, req. n°95537 
01493 ; CAA Nantes, 18/04/06, Syndicat 
mixte intercommunal de la vallée de 

ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴΣ ƴϲ 05NT00316) 
- Déchets abandonnés  
- Déchets gérés contrairement aux 

prescriptions 
 

L.2215-1 du CGCT 
Action du préfet en lieu et place de 
la Commune 

En cas de carence du maire dans 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ 
déchets 

Circulation et stationnement 

L.2213-1 et suivant du CGCT 

- Arrêtés de portée générale ς acte 
réglementaire 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ 

municipale ς procès-verbaux de 
contravention 

- wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
voirie dépendant de la Commune 
- Réglementation du stationnement 
- Possibil ité de réglementer la 

circulation sur une voie privée ouverte à 
la circulation du public 

L.2213-6 du CGCT Arrêtés individuels 
Permissions de voirie temporaire 
moyennant redevance en cas de dépôts 
sur la voirie publique 

Terrains non entretenus 
 
L.2213-25 et suivant du CGCT : 
« Faute pour le propriétaire ou ses ayants droit 
d'entretenir un terrain non bâti situé à l'intérieur 
d'une zone d'habitation ou à une distance 
maximum de 50 mètres des habitations, 
dépendances, chantiers, ateliers ou usines lui 
appartenant, le maire peut, pour des motifs 
d'environnement, lui notifier par arrêté 
l'obligation d'exécuter, à ses frais, les travaux de 
remise en état de ce terrain après mise en 
demeure. 
Si, au jour indiqué par l'arrêté de mise en 
demeure, les travaux de remise en état du 
terrain prescrits n'ont pas été effectués, le maire 

-Mises en demeures 
- Arrêtés du maire 

- Action aux frais et risques du 
contrevenant 

- possibil ités de prescrire la remise en 

état de terrains non entretenus 
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peut faire procéder d'office à leur exécution aux 
frais du propriétaire ou de ses ayants droit. 
Si le propriétaire ou, en cas d'indivision, un ou 
plusieurs des indivisaires n'ont pu être identifiés, 
la notification les concernant est valablement 
faite à la mairie. » 
 

 
POLICE DU MAIRE 

 

Textes de références aƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Potentialités 

Police de l'urbanisme 

L.480-1 

Les infractions au code de 
l 'urbanisme sont constatées par 
tout agent ou officier de police 

judiciaire ainsi que par le maire et 
ses adjoints 
Un procès-verbal de contravention 
et dressé 

- changement d'affectation en zone 
conchylicole; 

- constructions non conformes ou sans 
autorisation 
 

L.111-12 du code de l 'urbanisme Compétence du maire 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

administrative compétente pour 
délivrer le permis de construire de 
refuser le branchement des 
constructions irrégulières aux réseaux 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘΩŜŀǳΣ Ře gaz ou de 
téléphone. 

L.480-2 code de l 'urbanisme Compétence du maire 
Possibil ité de prendre un arrêté 
interruptif de travaux 

 

 

 
GESTION DE LA VOIRIE 

 

Voie Communale 
 
Définition: articles L 141-1 ; L 141-2 du 

Code de la voirie routière 
 Alignement: articles L 112-1 à L 112-7  
Classement, déclassement, ouverture, 

Elargissement: articles L 141-3 à L 141-
6  
Entretien: articles L 141-8 et L 141-9  
Enquête publique: articles R 141-4 à L 

141-10 
Aliénation: articles L 112-8 ; 

!ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
(plan de nivellement + plan 

parcellaire) par le conseil 
municipal ; 
5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ; 

- Délimitation 

- Entretien des voies 
communales (dépense 
obligatoire) 

- Mise à jour du tableau de 
classement 

- Ouverture de voies nouvelles 

 
L.2331-4 du CGCT : « Les recettes non 
fiscales de la section de 

fonctionnement peuvent comprendre : 
7° Le produit de la contribution 
spéciale imposée aux entrepreneurs ou 

propriétaires en cas de dégradation de 
la voie publique ; » 
 
 

Délibération du conseil municipal 
Contribution spéciale à la charge des 
propriétaires ou entrepreneurs en cas 
de dégradation de la voie publique 
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Chemin ruraux 
Définition: articles L 161π1 à L 161π 4 
du code rural 
 usage: articles L 161π5 ; R 161π10 ; R 

161π 11 ; R 161π14 à R 161π19 ; 
bornage: articles R 161π12 et R 161π13 
; incorporation: articles L 161π6 et R 

161π1 ; entretien: articles L 161π7 et L 
161π8 ; R 161π2 à R 161π4 ; 
souscriptions volontaires: articles R 
161π5 à R 161π7 ; caractéristiques 

techniques: articles L 161π12 ; R 
161π8π1π2π3 ; R 161π9 ; élargissement, 
redressement: article L 161π9 ; 

aliénation: articles L 161π10 et L 
161π11 ; remembrement: articles L 
121π17 ; servitudes: articles R 161π20 à 
R 161π24 ; 

 

5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ 

- Entretien des chemins ruraux 
(dépense facultative) 

- aliénation 

- Ouverture de voies nouvelles 

 
ACTIVITES NAUTIQUES 

 

Article L.2213-23 du CGCT 
Arrêtés généraux de police 

 

- Règlementation des activités 
nautiques et des baignades 
dans la bande des 300 mètres. 

- Surveillance & signalisation 
 

 

GESTION PORTUAIRE 
 

RAPPEL DES COMPETENTES AP 
L.5331-5 du Code des transports: 
"Au sens du présent titre, l'autorité portuaire est :  
1° Dans les grands ports maritimes et les ports maritimes autonomes, respectivement le président du directoire et le 

directeur du port autonome ;  
2° Dans les autres ports maritimes relevant de l'Etat, l'autorité administrative ;  
3° Dans les ports maritimes de commerce, de pêche ou de plaisance relevant des collectivités territoriales et de leurs 

groupements, l'exécutif de la collectivité territoriale ou du groupement compétent ;  
4° Dans le port de Port-Cros, le directeur de l'organisme mentionné à l'article L. 5314-11." 

Article L5331-7  
"L'autorité portuaire exerce la police de l'exploitation du port, qui comprend notamment l'attribution des postes à quai 
et l'occupation des terre-pleins. 

Elle exerce la police de la conservation du domaine public du port." 

RAPPEL DES COMPETENTES AI3P 
Article L5331-6 du code des transports: 
« L'autorité investie du pouvoir de police portuaire est : 
1° Dans les grands ports maritimes et les ports maritimes autonomes, respectivement le président du directoire et le 

directeur du port autonome ; 
2° Dans les autres ports maritimes relevant de l'Etat, l'autorité administrative ; 
3° Dans les ports maritimes, relevant des collectivités territoriales et de leurs groupements, dont l'activité dominante est 
le commerce ou qui accueillent des marchandises dangereuses et qui figurent sur une liste fixée par voie réglementaire, 

l'autorité administrative ; 
4° Dans les autres ports maritimes relevant des collectivités territoriales et de leurs groupements, l'exécutif de la 
collectivité ou du groupement compétent. » 
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Article L5331-8  
"L'autorité investie du pouvoir de police portuaire exerce la police du plan d'eau qui comprend notamment 
l'organisation des entrées, sorties et mouvements des navires, bateaux ou autres engins flottants. 
Elle exerce la police des marchandises dangereuses. 

Elle contribue au recueil, à la transmission et à la diffusion de l'information nautique." 

AUTORITES FONCTIONNELLES POLICE PORTUAIRE 
Commandant de port 
R.301-5 du code des transports: « Dans chaque port maritime, le commandant de port est l'autorité fonctionnelle 
chargée de la police. 

Les fonctions de commandant de port sont assurées, dans les grands ports maritimes et les ports autonomes, par un 
officier de port désigné sur proposition respectivement du président du directoire ou du directeur du port et, dans les 
autres ports, par un officier de port ou, à défaut, par un officier de port adjoint désigné sur proposition de l'autorité 

investie du pouvoir de police portuaire ou de son représentant.  
Dans les ports dans lesquels n'est affecté aucun officier de port ou officier de port adjoint, les fonctions de 
commandant de port sont exercées par un agent désigné à cet effet par l'exécutif de la collectivité territoriale ou du 
groupement compétent.»  
 
Surveillants de ports et auxiliaires de surveillance 

Article L5331-13 du Code des transports: 
« Dans les ports où il est investi du pouvoir de police portuaire, l'exécutif de la collectivité territoriale ou du groupement 
compétent peut désigner, en qualité de surveillants de port, des agents qui appartiennent à ses services. 
Les surveillants de port exercent les pouvoirs attribués aux officiers de port et aux officiers de port adjoints par les 

dispositions du présent titre et les règlements pris pour leur application. » 
Article L5331-14 du code des transports: 
 « Pour l'exercice de la police de l'exploitation et de la conservation du domaine public portuaire, l'autorité portuaire 
peut désigner, en qualité d'auxiliaires de surveillance, des agents qui appartiennent à ses services. 

Dans les grands ports maritimes et les ports autonomes, les auxiliaires de surveillance sont placés sous l'autorité 
fonctionnelle des officiers de port ou des officiers de port adjoints. » 

 

POUVOIR REGLEMENTAIRE 

Textes de références Mode de mise en ǆǳǾǊŜ potentialités 
L.5331-10 du Code des transports Arrêté de l'exécutif de la 

collectivité 
Adoption d'un règlement 
particulier de police du port 

L.774-1 et suivants du CJA Services juridiques de la 
collectivité 

Gérer les procédures de grande 
voirie  
Conservation et bonne gestion 
du domaine portuaire 

CG3P Délibération de l'organe 

délibérant 

Attribution des droits 

d'occupation du domaine 
portuaire 

POUVOIR REGLEMENTAIRE 
Textes de références Mode de mise en ǆǳǾǊŜ potentialités 

L.5331-13 et L.5331-14 du CT Surveillance constante Prévention 

L.5334-5 du CT Injonction aux usagers du 
port 

Meilleure gestion du domaine 
portuaire 

L.5335-1 à L.5335-5 du CT Contravention de grande 
voirie 

Conservation du domaine 
portuaire 
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2.3. Sète Agglopole, un niveau de compétence adapté aux enjeux : 
 
2.3.1. Les compétences de Sète Agglopole : 

 
Ĕ {ŝǘŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ bassin de Thau. 
 
{ƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 
 
Ĕ La question des compétences transférées à Sète Agglomération est donc déterminante : aux 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлму-I-лус Řǳ нс ƧŀƴǾƛŜǊ нлму ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ {ŝǘŜ 
Agglopole dispose des compétences suivantes déterminantes en termes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
conchylicole : 

 
Compétences obligatoires : 

¶ Développement économique ; 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ½!/ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ½!/ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜs, portuaires et 
touristiques, promotion du tourisme ; 

¶ Gestion des milieux aquatiques et lutte contre les inondations ; 
¶ Collecte et traitement des déchets des ménages et assimilés ; 

 
Compétences optionnelles : 

¶ Assainissement, 
¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

 
Compétences supplémentaires en lieu et place des communes : 

¶ Gestion des espaces naturels sensibles, 
¶ DŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōǊƛgade de police rurale ; 
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Les constats et orientations suivantes peuvent être mis en avant : 
 

¶ [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ prendre une compétence facultative eau de mer autant que de 
besoin (par exemple en cas de création de ZAC portuaire/aquacole incluant un réseau eau de 

mer) ; 
¶ Les Communes ƳŜƳōǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
concernant les ǾƻƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

 
Les voiries ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳnautaire ont été définies comme intégrant la desserte des mas 

conchylicoles par une délibération du conseil communautaire du 30 novembre 2017. 
 

Y figurent donc les voies suivantes : 
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¶ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜΦ A terme, un transŦŜǊǘ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ permettrait une 
ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ¢Ƙŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ 
ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ secteurs dédiées à 

ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜΦ 
  

OOrriieennttaatt iioonnss  ppaarr  tthhéémmaatt iiqquuee  ::  
CCoommppéétteenncceess  ddee  SSèèttee  AAggggllooppoollee  

  

  

11..  AAddoopptt iioonn  ppaarr   llΩΩaagggglloomméérraatt iioonn  ddΩΩuunnee  ccoommppéétt eennccee  ffaaccuull tt aatt iivvee  ««  eeaauu  ddee  mmeerr   »»  ;;  

  
22..  TTrraannssffeerr tt   ddee  ccoommppéétt eennccee  uurrbbaanniissmmee  vveerrss  llΩΩaagggglloomméérraatt iioonn  eett   aaddoopptt iioonn  ddΩΩuunn  PPLLUUii  àà  llΩΩéécchheell llee  

dduu  bbaassssiinn  ddee  TThhaauu  

  

33..  UUtt ii ll iissaatt iioonn  ccoommbbiinnééee  ddeess  ccoommppéétt eenncceess  ZZAACC  PPoorr tt uuaaiirree,,  vvooiirr iiee  ddΩΩiinntt éérrêêtt   ccoommmmuunnaauutt aaiirree  eett   

ddéécchheett ss  ppoouurr   ccoonndduuiirree  uunnee  ppooll ii tt iiqquuee  ddΩΩaamméénnaaggeemmeenntt   ddΩΩeennsseemmbbllee..  IIll   eesstt   iiccii   ssoouull iiggnnéé  llee  ffaaii tt   

qquu''uunnee  ZZAACC  ppeeuutt   ppoorr tt eerr   uunniiqquueemmeenntt   ssuurr   uunnee  rreeqquuaall ii ff iiccaatt iioonn  ddeess  eessppaacceess  ppuubbll iiccss,,  ssaannss  

ffoorrccéémmeenntt   dd''aall lloott iisssseemmeenntt ..  
 

 
2.3.2. La notion de « ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜ »: 
 
La notion de zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ƛŎƛ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŀppellation commune sensée désigner une zone dans laquelle va être 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 

favoriser le développement économique de la filière conchylicole. 
 

En premier lieu, comme cela a été développé au point précédent, Sète Agglopole dispose de 
compétences dans le domaine du développement économique et en particulier dans le domaine de 
l'aménagement de ZAC d'intérêt communautaire. Ces compétences sont complétées par les 
compétences déchets et voiries d'intérêt communautaire. 
 
C'est donc dans ce cadre que pourra être approchée la notion de zone d'activité conchylicole et ce, 
dans le cadre de projets déterminés d'aménagement. 
 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ½!/ όǊŞƎƛŜ ǇŀǊ les dispositions des articles L.311-
1 et suivants et R.311-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ ƭŁ ƻǴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ 
aménagés sont identifiŞǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 
des aménagements structurants et/ou une maîtrise foncière par la collectivité. 

 
En second lieuΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 
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! ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ {/h¢ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǾƻƭŜǘ Ǿŀƭŀƴǘ {a±a Řƻƛǘ şǘǊŜ ƻǇŞǊŞŜΦ 

 
5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, il est incontestable que le volet littoral et maritime du SCOT garantit la vocation 

cƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ¢Ƙŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΦ 

 
Parmi les prescriptions figure ainsi en page 32 : 

 

 
 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, il est notable que là où est envisagée la notion de « zone économique conchylicole » le 
volet maritime et littoral du SCOT apparaît silencieux concernant le développement des secteurs 
ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-нр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 
« Le chapitre individualisé précise, dans une perspective de gestion intégrée de la zone côtière, les 
vocations des différents secteurs de l'espace maritime, les conditions de la compatibilité entre les 

différents usages de ces derniers, et les conséquences qui en résultent pour l'utilisation des diverses 
parties du littoral qui sont liées à cet espace. 

Il précise les mesures de protection du milieu marin. 
 

Il définit les orientations et principes de localisation des équipements industriels et portuaires, s'il 
en est prévu. 

Il mentionne les orientations relatives aux cultures marines et aux activités de loisirs. » 
 

Les orientations relatives aux aménagements dédiés aux cultures marines et aux équipements 
portuaires afférents sont envisagées de manière claire dans la version actuelle du volet littoral et 

maritime du SCOT. 
 

Parmi les prescriptions on trouve par exemple : 

 
Page 17 : 

 
Les secteurs où des zones à terres devraient être réservées sont identifiés dans les 
documents graphiques. 
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Page 17 : 

 

 
Les secteurs terrestres dédiés au développement des aménagements, installations 

et constructions liés aux activités halieutiques sont délimités sur la carte des 
vocations. 

 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ ƳŞǊƛǘŜǊ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΦ !ƛƴǎƛ : 

 
Page 18 

 

 
 
Les zones à vocation portuaires ne sont pas délimitées de manière prospective et aucune création 

ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƻǊǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ. De même, le développement de ligne de transport à passager à 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ précisé sur les documents graphiques. 

 
 

 
Ainsi, la carte des vocations dresse un état des lieux et vise les secteurs où un développement 
conchylicole à terre sera envisageable mais ne comporte aucune matérialisation dΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
détaillés relatifs aux projets de développement envisageables associés soit à des créations ou 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǊǘǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ όŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎύ ǎƻƛǘ Ł ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ½!/ 
aquacoles. 
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Ainsi, pour ne citer que les sites où des ports conchylicole existent, au-delà de la mention des 
secteurs de développement à terre ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ : 
 
Port du Mourre Blanc : 
 

 
 
 
Port Mazets : 
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Le Barrou : 

 

 
 

Port Loupian : 

 

 
 

 
 

!ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Řǳ ǾƻƭŜǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řǳ {/h¢ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ document 
comportant des orientations cartographiéesΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜ, ce qui est logique 

ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ ǊŜƴǾƻƛ Ŝǎǘ ƻǇŞǊŞ ŀǳ ŦǳǘǳǊ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ. 
 

Au-delà du contenu actuel dudit document qui identifie déjà des zones de développement 
conchylicƻƭŜ Ł ǘŜǊǊŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ 

dans les secteurs à développer (Ports, ZAC aquacole, voirie). 
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Exemple comparatif de graphique avec vision prospective : 
 

 
 
  

CCeess  mmaannqquueess  ssoonntt   eenn  ppaarr tt iiee  ccoommppeennssééss  ppaarr   llee  ccoonntt eennuu  dduu  SSCCOOTT  ::  
  

Le projet d'aménagement et de développement durables Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

 
« Le projet d'aménagement et de développement durables fixe les objectifs des politiques publiques 

d'urbanisme, du logement, des transports et des déplacements, d'implantation commerciale, 
d'équipements structurants, de développement économique, touristique et culturel, de 
développement des communications électroniques, de qualité paysagère, de protection et de mise en 
valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, de préservation et de mise en valeur des 
ressources naturelles, de lutte contre l'étalement urbain, de préservation et de remise en bon état des 

continuités écologiques. En matière de déplacements, ces objectifs intègrent une approche 
qualitative prenant en compte les temps de déplacement. 

Lorsque le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale recouvre en tout ou partie celui d'un pays 
ayant fait l'objet d'une publication par arrêté préfectoral, le projet d'aménagement et de 

développement durables du schéma de cohérence territoriale prend en compte la charte de 
développement du pays. » 
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Ici le PADD précise en page 50 que : 

« Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ όŜƴ ƳŜǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŀǾŀƭύ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 

marines). Le volet littoral et maritime du SCoT définit ces espaces dans la continuité des 
réservations existantes dans le SMVM de 1995. » 

 
Le PADD va plus loin encore en indiquant que : 

« Le volet littoral et maritime du SCoT répond également aux besoins des activités amont et aval de 
la filière Υ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǘǘŜΣ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǘŀōƭŜǎΣ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŜǘŎΧ  
 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {a±a ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ŎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘe et que le 
{a±a ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ Ł 
faible distance des infrastructures portuaires, afin de ne pas porter atteinte à la capacité de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 
mer et les lagunes. 
 
Enfin, sachant que les besoins et attentes des conchyliculteurs et pêcheurs aux petits métiers se 
rejoignent fréquemment, le volet littoral et maritime du SCOT définit des espaces et des équipements 

terrestres dans une optique « transfilière », avec une mutualisation de ces derniers. » 
 

Le PADD ne comporte en lui-même aucune cartographie associée au développement de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǉǳŀŎƻƭŜΦ 
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De même, pour certains secteurs ŀǳŎǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǉǳŀŎƻƭŜ (page 75 du PADD) : 

 

 
 

On notera toutefois que la carte de synthèse des orientations envisage quatre secteurs 
conchylicoles et non pas neuf) où les activités maritimes et lagunaires sont à consolider sans 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ : 
 

 

? 
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La carte des vocations agricoles du SCOT précise pour ces 4 secteurs le rayon dans lequel, la vocation 

conchylicole sera susceptible d'être développée: 
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Ce même plan est repris dans le document d'orientation du SCOT. 

 

OOrriieennttaatt iioonnss  ppaarr  tthhéémmaatt iiqquuee  ::  

RReeppeennsseerr  llaa  nnoott iioonn  ddee  ZZoonnee  dd'' aacctt iivvii ttéé  ééccoonnoommiiqquuee  ccoonncchhyyll iiccoollee  

  

  

11..  CCeett tt ee  nnoott iioonn  nn''aa  nnii   eexxiisstt eennccee  nnii   vvaalleeuurr   jjuurr iiddiiqquuee,,  mmaaiiss  ppeeuutt   êêtt rree  rraaccccrroocchhééee  àà  llaa  nnoott iioonn  ddee  

ZZAACC..  EEnn  tt eerrmmeess  dd'' iimmaaggee,,  uunnee  tt eerrmmiinnoollooggiiee  pplluuss  ppoorr tt eeuussee  ppeeuutt   ddoonncc  êêtt rree  pprrééfféérrééee  ssuurr tt oouutt   

ddaannss  uunnee  ppeerrssppeecctt iivvee  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt   dduurraabbllee  ddee  llaa  ff ii ll iièèrree..  LLaa  tt eerrmmiinnoollooggiiee  ddee  

"" lloott iisssseemmeenntt   ccoonncchhyyll iiccoollee""   eenn  ddrrooii tt   ddee  ll '' uurrbbaanniissmmee  ppeeuutt   êêtt rree  uutt ii ll iissééee  ddaannss  llee  ccaaddrree  dd''uunnee  

ZZAACC  aavveecc  aall lloott iisssseemmeenntt ,,  llaa  nnoott iioonn  ddee  PPrroojjeett   ddee  rreeqquuaall ii ff iiccaatt iioonn  ddeess  eessppaacceess  ppuubbll iiccss  ddééddiiééss  àà  

llaa  ccoonncchhyyll iiccuull tt uurree  ppeeuutt   êêtt rree  uutt ii ll iissééeess  ppoouurr   ddeess  pprroojjeett ss  dd''aamméénnaaggeemmeenntt ss  sstt rruucctt uurraanntt ss;;  

  

22..  LLee  vvoolleett   dduu  SSCCOOTT  ppoorr tt aanntt   SSMMVVMM  nnee  vviissee  aauuccuunn  sseecctt eeuurr   ddoonntt   llee  ddéévveellooppppeemmeenntt   sseerraaii tt   

pprrooggrraammmméé  nnoott aammmmeenntt   àà  tt rraavveerrss  llaa  ccrrééaatt iioonn  ddee  nnoouuvveeaauuxx  ppoorrtt ss  oouu  aauuccuunn  sseecctt eeuurr   ddééddiiéé  aauu  

ddéévveellooppppeemmeenntt   àà  tt eerrrree  ddee  llaa  ff ii ll iièèrree..  CC''eesstt   uunnee  llaaccuunnee..  UUnnee  éévvoolluutt iioonn  dduu  vvoolleett   mmaarr ii tt iimmee  eett   

ll ii tt tt oorraall   dduu  SSCCOOTT  sseerraaii tt   uutt ii llee  ssuurr   ccee  ppooiinntt ..  

  

33..  QQuuaatt rree  sseecctt eeuurrss  ooùù  lleess  aacctt iivvii tt ééss  ccoonncchhyyll iiccoolleess  ssoonntt   àà  ccoonnssooll iiddeerr   ssoonntt   eenn  rreevvaanncchhee  vviissééss  ddaannss  

llee  PPAADDDD  dduu  SSCCOOTT  eett   pprréécciissééss  ddaannss  ssaa  ccaarr tt ee  ddeess  vvooccaatt iioonnss  aaggrr iiccoolleess  ::  LLoouuppiiaann,,  MMoouurrrree  BBllaanncc,,  

PPoorr tt   MMaazzeett ss  ((ddeeuuxx  ssii tt eess))..  BBoouuzziigguueess  eett   llaa  BBaarrrroouu  nnΩΩyy  ff iigguurreenntt   ppaass..  

  

44..  AAuuccuunn  sseecctt eeuurr   eenn  ccoonntt iinnuuii tt éé  ddee  ll '' uurrbbaanniissaatt iioonn  eexxiisstt aanntt ee  nn''eesstt   iiddeenntt ii ff iiéé  ooùù  ddeess  ZZAACC  aaqquuaaccoolleess  

sseerraaiieenntt   ssuusscceepptt iibblleess  ddee  vvooiirr   llee  jjoouurr ,,  ppeeuutt --êêtt rree  eenn  ll '' aabbsseennccee  ddee  bbeessooiinn  oouu  ddee  ppeerrssppeecctt iivvee  ddee  

ddéévveellooppppeemmeenntt   ((iimmppllaanntt aatt iioonn  ddee  ssii tt ee  ddee  ccoonnddii tt iioonnnneemmeenntt   oouu  ddee  tt rraannssffoorrmmaatt iioonn))..  
  

55..  LLee  ddéévveellooppppeemmeenntt   dduu  rréésseeaauu  vviiaaiirree  aassssoocciiéé  aauu  ddéévveellooppppeemmeenntt   ccoonncchhyyll iiccoollee  eesstt   àà  eennvviissaaggeerr   
ddaannss  lleess  ddooccuummeenntt ss  ddee  ppllaannii ff iiccaatt iioonn..  
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REGIMES DE PROPRIETE & REGIMES DOMANIAUX 

 
 

3.1. Domaine public maritime naturel & cultures marines : 
 
3.1.1. Domaine public maritime naturel : 
 
Pour mémoire, le domaine public maritime naturel de L'Etat comprend notamment suivant les 

critères de l'article 2111-4 du CG3P :  
« 1° Le sol et le sous-sol de la mer entre la limite extérieure de la mer territoriale et, côté terre, le 

rivage de la mer.  
Le rivage de la mer est constitué par tout ce qu'elle couvre et découvre jusqu'où les plus hautes mers 

peuvent s'étendre en l'absence de perturbations météorologiques exceptionnelles ;  
2° Le sol et le sous-sol des étangs salés en communication directe, naturelle et permanente avec la 
mer ; [...] 
 5° Les terrains réservés en vue de la satisfaction des besoins d'intérêt public d'ordre maritime, 
balnéaire ou touristique et qui ont été acquis par l'Etat.  
Les terrains soustraits artificiellement à l'action du flot demeurent compris dans le domaine public 
maritime naturel sous réserve des dispositions contraires d'actes de concession translatifs de 
propriété légalement pris et régulièrement exécutés. » 
 
Les limites du rivage sont constatées par l'Etat en fonction des observations opérées sur les lieux à 
délimiter ou des informations fournies par des procédés scientifiques. Le projet de délimitation du 
rivage est soumis à enquête publique réalisée conformément au code de l'environnement. 
 
L'acte administratif portant délimitation du rivage est publié et notifié aux riverains. Les 

revendications de propriété sur les portions de rivage ainsi délimitées se prescrivent par dix ans à 
dater de la publication. Le recours contentieux à l'encontre de l'acte de délimitation suspend ce 
délai. 
 
Cette procédure de délimitation est fixée à l'article Article L.2111-5 du CG3P. 

3 
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Le diagnostic a laissé apparaître un nombre important de secteurs où les limites du domaine public 

ne sont pas claires y compris au droit de zone portuaire: 
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Lors des rencontres avec les services de l'Etat il est apparu que la délimitation précise du DPM 
dans le cadre de la procédure prévue à l'article L.2111-5 et suivants du CG3P, n'avait pas été 
opérée dans tous les cas de figure. 
 

Il n'existe donc pas d'arrêté préfectoral fixant les limites du DPM le long du rivage nord du bassin de 
Thau. 

 
A cet égard, il importe donc de souligner que les couches DPM qui ont été transmises ne pourront 

être considérée que comme indicatives. 
 

En l'absence d'arrêté préfectoral, la délimitation effective entre chaque parcelle privée et le DPM 
dépend des données géographiques et physiques au droit de chaque parcelle ainsi que de 

l'historique de chaque parcelle prise individuellement (titres de propriétés, mutations, etc.). Il en est 
de même du sort de chaque bâtiment en situation d'emprise. 
 

 

L'Etat est donc seul compétent sur le domaine public maritime naturel dont il est gestionnaire et 
ce notamment pour l'octroi des titres d'occupation et l'exercice de la police domaniale. Il lui 
appartient également de fixer les limites du domaine public maritime de manière à garantir la 
sécurité juridique des riverains du rivage de la mer. 
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3.1.2. Rappel des compétences de l'Etat en matière ŘΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ Υ 

 
3.1.2.1. Concessions aquacoles : 

 
Une autorisation d'occupation du domaine public maritime est requise pour tout projet impliquant 

une emprise sur le DPM notamment aux fins de développement d'une activité aquacole ou de 
prélèvement d'eau de mer. 

 
¶ Article L.2124-2 du CG3P: "Les décisions d'utilisation du domaine public maritime tiennent 

compte de la vocation des zones concernées et de celles des espaces terrestres avoisinants, 
ainsi que des impératifs de préservation des sites et paysages du littoral et des ressources 

biologiques ; elles sont à ce titre coordonnées notamment avec celles concernant les terrains 
avoisinants ayant vocation publique. 

Sous réserve des textes particuliers concernant la défense nationale et des besoins de la 
sécurité maritime, tout changement substantiel d'utilisation de zones du domaine public 

maritime est préalablement soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement."  

 
¶ Article L.2124-2 du CG3P : "en dehors des zones portuaires et industrialo-portuaires, et sous 

réserve de l'exécution des opérations de défense contre la mer et de la réalisation des 
ouvrages et installations nécessaires à la sécurité maritime, à la défense nationale, à la pêche 
maritime, à la saliculture et aux cultures marines, il ne peut être porté atteinte à l'état naturel 
du rivage de la mer, notamment par endiguement, assèchement, enrochement ou 
remblaiement, sauf pour des ouvrages ou installations liés à l'exercice d'un service public ou 

l'exécution d'un travail public dont la localisation au bord de mer s'impose pour des raisons 
topographiques ou techniques impératives et qui ont donné lieu à une déclaration d'utilité 

publique.  
Toutefois, les exondements antérieurs au 3 janvier 1986 demeurent régis par la législation 

antérieure." 
 

¶ Article L.2124-3 du Code de général de propriété des personnes publiques: 
"Pour l'application des articles L. 2124-1 et L. 2124-2, des concessions d'utilisation du domaine 

public maritime comportant maintien des terrains concédés dans le domaine public peuvent 
être accordées. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'instruction et de délivrance de 

ces concessions." 
 

¶ Article L.2124-2 al. 2 du CG3P : "Sous réserve des textes particuliers concernant la défense 
nationale et des besoins de la sécurité maritime, tout changement substantiel d'utilisation de 
zones du domaine public maritime est préalablement soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement." 

 

Les règles domaniales imposent un cadre très contraignant pour les occupations du DPM naturel. 
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Le régime des exploitations de cultures marines est encadré par les dispositions du code rural et de 
la pêche maritime. 

 
 

L'article L923-1 du code rural et de la pêche maritime rappelle que:  
"Aucun établissement d'élevage des animaux marins de quelque nature qu'il soit, aucune exploitation 

de cultures marines ni dépôt de coquillages ne peuvent être implantés sur le rivage de la mer, le long 
des côtes ni dans la partie des fleuves, rivières, étangs et canaux où les eaux sont salées sans une 

autorisation spéciale délivrée par l'autorité administrative à l'issue d'une enquête publique d'une 
durée de quinze jours au moins. Cette enquête est ouverte dans la commune limitrophe des lieux 

considérés et dans les communes voisines. Sont consultables les documents relatifs à la demande 
initiale ainsi que ceux relatifs aux demandes concurrentes éventuelles. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions et modalités suivant lesquelles cette autorisation 
est accordée ou retirée." 
 
Ce régime ne concerne pas que les parcs aquacoles situés en mer ou sur l'estran mais également les 
installations implantées hors DPM en cas de prise d'eau de mer. 
 
En effet, l'article R.923-45 dudit code précise que: "L'autorisation de prise d'eau de mer destinée à 

alimenter des exploitations de cultures marines situées sur une propriété privée est délivrée dans les 
formes prévues à l'article R. 923-11 et accordée à titre personnel.  

La demande est présentée par le propriétaire ou le locataire qui doit répondre aux conditions fixées 
par l'article R. 923-14 lorsqu'il s'agit de personnes physiques, et par l'article R. 923-20 lorsqu'il s'agit 

de personnes morales. La demande est soumise à l'instruction prévue aux articles R. 923-23 à R. 923-
27, mais il n'est pas reçu de demandes concurrentes pendant la consultation publique.  

L'autorisation est renouvelable au profit de son titulaire. Sont applicables à cette autorisation les 
dispositions des articles R. 923-29 à R. 923-31 et R. 923-40.  

Tout changement de propriétaire ou de locataire intervenus sur la propriété privée, ou toute 
modification intervenue dans la composition de la société bénéficiaire de l'autorisation doit être 
porté dans un délai de six mois à la connaissance du préfet pour modification éventuelle de 
l'autorisation. Celui-ci vérifie au préalable que les conditions fixées au deuxième alinéa du présent 
article sont respectées." 
 
Ainsi donc, les prises d'eau de mer sont soumises au régime des concessions de culture marine dès 
lors qu'elles servent à l'alimentation d'exploitations de cultures marines. La demande de prise d'eau 
ne peut donc être sollicitée par un acteur tiers mais doit être formulée par le propriétaire ou le 
locataire du terrain qui doit répondre aux exigences de l'article R.923-20 pour une personne morale. 
 

Aux termes de l'article R.923-20: "Une personne morale de droit privé ne peut demander l'octroi 
d'une concession que si la majorité de son capital social est détenue par des personnes physiques 

satisfaisant aux conditions de capacité professionnelle mentionnées à l'article R. 923-15 et si la 
moitié au moins de ses dirigeants remplissent ces mêmes conditions. Ces derniers doivent assurer en 
tout ou partie la conduite effective de l'exploitation. 
La demanderesse s'engage à informer le préfet de toute modification intervenue dans ses statuts. 
Dans le cas où la personne morale ne remplit plus les conditions prévues ci-dessus, le préfet procède 
au retrait de la concession." 
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L'article R.923-15 impose notamment au demandeur de justifier de compétence et diplômes dans le 
domaine de l'aquaculture marine. Il en découle que la demande ne peut en pratique être sollicitée 

que par les exploitants aquacoles eux-mêmes. 
 

L'article R.923-11 du code rural et de la pêche maritime précise pour sa part la nature et le contenu 
des autorisations qui seront susceptibles d'être délivrées: 

 
"I.-L'acte de concession, complété par un cahier des charges conforme à un modèle établi par arrêté 

du ministre chargé des pêches maritimes et de l'aquaculture marine, après avis des ministres chargés 
du domaine, de l'environnement et de la défense :  

1° Fixe la durée de la concession, les conditions d'occupation et d'utilisation du domaine public 
concédé, en particulier les aménagements et ouvrages nécessaires à cette utilisation, ainsi que la 

nature des cultures autorisées et les techniques utilisées, compte tenu, notamment, de la présence 
d'aires marines protégées au sens de l'article L. 334-1 du code de l'environnement et des orientations 
et modalités de gestion ou de conservation qui s'y rapportent ainsi que des activités annexes 
mentionnées au 2° de l'article R. 923-9 autorisées ;  
2° Détermine les modalités selon lesquelles les conditions mentionnées au 1° ci-dessus peuvent être 
modifiées en cours de concession soit à la demande du concessionnaire, soit par décision du préfet, 
prise sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer, après avis de la 

commission des cultures marines ;  
3° Indique le montant de la redevance domaniale due à l'Etat et les modalités de sa révision, tels que 

déterminés par application des tarifs fixés par arrêté du ministre chargé des domaines après avis du 
ministre chargé des pêches maritimes et de l'aquaculture marine ; ce même arrêté prévoit les 

modalités de liquidation, de perception et de révision de la redevance, sa date d'exigibilité ainsi que 
les conditions dans lesquelles elle peut être temporairement réduite en cas de circonstance 

dommageable exceptionnelle donnant lieu à intervention financière de l'Etat ;  
4° Prévoit l'obligation pour le concessionnaire de déclarer annuellement sa production ;  

5° Rappelle qu'à l'échéance du titre d'occupation les ouvrages, constructions ou installations de 
caractère immobilier existant sur la dépendance domaniale occupée sont démolis soit par le 
titulaire de l'autorisation, soit à ses frais. L'acte de concession peut cependant prévoir les 
modalités de leur maintien en l'état si l'autorité compétente renonce en tout ou partie à leur 
démolition.  
II.-Le cahier des charges prévoit, le cas échéant, un droit de passage, notamment pour la desserte des 
concessions voisines enclavées.  
III.-L'octroi d'une concession ne vaut pas engagement de l'Etat sur la capacité productive de cette 
concession." 
 

Le contenu des titres d'occupation en matière aquacole est très précis, les activités autorisées et le 

devenir des constructions et installations sont encadrés. 
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OOrriieennttaatt iioonnss  ppaarr  tthhéémmaatt iiqquuee  ::  
CCllaarrii ff iieerr  llaa  qquueesstt iioonn  ddee  ll '' ooccccuuppaatt iioonn  dduu  ddoommaaiinnee  ppuubbll iicc  mmaarrii tt iimmee  nnaattuurreell   

 
 
En premier lieu, les constats opérés lors du diagnostic préalable ont permis de mettre en lumière 
un certain nombre de problématiques juridiques liées aux modalités d'occupation du domaine 
public maritime. 
 
Chevauchement de constructions entre le DPM et le domaine privé: 
 

Exemple Bouzigues: 

  

  
 
Le cadastre qui certes n'a qu'une valeur indicative, fait apparaître des constructions qui empiètent 

sur le DPM. 
 

Cela peut relever de deux cas de figure: 

¶ une emprise irrégulière sur le domaine public: une construction bâtie sur une parcelle privée 
cadastrée a été édifiée sans titre sur une dépendance du DPM: cela constitue une 
contravention de grande voirie - occupation sans titre- et surtout cela posera un problème en 

cas de mutation; 

¶ la construction a été édifiée régulièrement dans le cadre d'une concession de culture marine. 
Toutefois elle empiète sur le DPM. A l'issue de la convention, le gestionnaire du DPM peut 
solliciter la remise en état. Par ailleurs, le bien, quoiqu'édifié en partie sur une parcelle privée 
ne pourra être vendu sans l'accord du gestionnaire ; 
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¶ hƴ ǊŜƭŝǾŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ préfectorale ŘΩƻŎŎupation de terre 
plein appréhende cette problématique dans les termes suivants : « Lorsque le propriétaire 
d'un établissement de manipulation de coquillages situé sur propriété privée quitte la 
profession, il a l'obligation d'enlever tous les ouvrages tels que passerelle, portique, prise 
d'eau... afin de libérer les dépendances du domaine public maritime si l'établissement est 

vendu à un non professionnel. » Ceci ne règle toutefois le sort des constructions en situation 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǘȅǇŜ portant autorisation de culture marine prévoient la 

démolition en fin de concession. Ces principes se retrouvent en toute logique également dans 
ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ 

 
 

Enclavement de parcelles cadastrées au sein du DPM : 
 

Exemple Bouzigues: 
  

Ici on relève la présence d'une parcelle isolée n°66 relevant donc a priori du domaine privé 
totalement enclavée au sein du DPM 
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Exemple de Saint Felix (Commune de Loupian): 

 
Le même cas de figure se présente pour une parcelle de plus grande ampleur mais abritant a priori 

plusieurs exploitants : 
 

 
 

 

 
 

La parcelle n°72 abrite ici plusieurs mas au sein d'un tènement unique enclavé au sein du domaine 
public maritime. 
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On relèvera que, conformément à sa vocation traditionnelle, le domaine public ne peut être grevé de 

servitude au profit de parcelles privées. 
 

Des réponses ont toutefois été apportées par les services de l'Etat et la Région et a priori ce type 
de situation ne correspondrait en fait qu'à une numérotation de parcelle accordée à une 

dépendance demeurant incluse dans le domaine public maritime. 

 

Disparité du contenu des titres d'occupation : 
 

L'analyse comparative des titres d'occupation consentis par l'Etat pour le DPM naturel et le Conseil 
Départemental pour le domaine portuaire fait apparaître des disparités. 

 
 

OOrr iieenntt aatt iioonnss::  
 

11..  AAbboorrddeerr   aavveecc  lleess  sseerrvviicceess  ddee  ll ''EEtt aatt   llaa  qquueesstt iioonn  ddeess  mmooddaall ii tt ééss  ddoouutt eeuusseess  dd''ooccccuuppaatt iioonn  dduu  

DDPPMM  ppoouurr   aaddoopptt eerr   ddeess  ppooll ii tt iiqquueess  ccoonnjjooiinntteess  vviissaanntt   àà  ssééccuurr iisseerr   eett   ffaaccii ll ii tt eerr   lleess  mmuutt aatt iioonnss  ddeess  
eexxppllooii tt aatt iioonnss  aaqquuaaccoolleess;;    

  
22..  AApppprrééhheennddeerr   llaa  qquueesstt iioonn  ddee  ll '' aabbsseennccee  ddee  ddééll iimmiitt aatt iioonn  ssyysstt éémmaatt iiqquuee  dduu  ddoommaaiinnee  ppuubbll iicc  

mmaarr ii tt iimmee  eett   ddee  ll '' iinnssééccuurr ii tt éé  jjuurr iiddiiqquuee  aaff fféérreenntt ee;;    
  

33..  HHaarrmmoonniisseerr   eenn  ccoonncceerr tt aatt iioonn  aavveecc  lleess  sseerrvviicceess  ddee  ll ''EEtt aatt   lleess  ccoonnvveenntt iioonnss  tt yyppeess  dd''ooccccuuppaatt iioonn  
dduu  DDPPMM  ((nnaatt uurreell   eett   aarr tt ii ff iicciieell))  ddaannss  lleeuurr   ccoonntt eennuu  eett   lleeuurrss  ccoonnddii tt iioonnss  tt aarr ii ffaaiirreess..  

  
44..  FFaaiirree  eenn  ssoorr tt ee  ddΩΩéévvii tt eerr   ddΩΩiissoolleerr   ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee  ppaarrcceell lleess  ccaaddaasstt rraalleess  nnuumméérroott ééeess  ddeess  

ddééppeennddaanncceess  dduu  ddoommaaiinnee  ppuubbll iicc  mmaarr ii tt iimmee..  PPrrééfféérreerr   aannnneexxeerr   aauuxx  AAOOTT  oouu  CCOOTT  ddeess  ppllaannss  ddee  
bboorrnnaaggee  iiddeenntt ii ff iiaanntt   llΩΩeemmpprr iissee  ddeess  lloott ss  ccoonnccééddééss..  
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3.1.2.2. [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ : 
 

AǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀrticle L923-1-1 : 
 

« Des schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine sont établis dans chaque 
région comportant une façade maritime afin de recenser les sites existants et les sites propices au 

développement d'une aquaculture marine durable. Ces schémas recensent également les 
possibilités d'installation de fermes aquacoles en milieu fermé.  

Ces schémas sont élaborés par le représentant de l'Etat dans la région en concertation avec des 
représentants élus des collectivités territoriales, des représentants des établissements publics et des 

professionnels concernés, ainsi que des personnalités qualifiées choisies en raison de leurs 
compétences en matière de protection de l'environnement et d'usage et de mise en valeur de la mer 

et du littoral.  
Le représentant de l'Etat dans la région prend en compte les orientations nationales et de l'Union 
européenne en matière d'aquaculture marine et s'assure que le schéma prend en compte les autres 
documents de planification et notamment les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux mentionnés à l'article L. 212-1 du code de l'environnement et, s'il existe, le schéma de mise en 
valeur de la mer ou, au sein d'un schéma de cohérence territoriale, le chapitre individualisé valant 
schéma de mise en valeur de la mer.  

ώΧϐ 
L'autorité administrative prend en compte ces schémas lors de la délivrance des autorisations 

d'utilisation du domaine public maritime mentionnées à l'article L. 2124-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques.  

Les documents de planification et les projets de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs 
groupements prennent en compte ces schémas, en veillant à la réalisation de l'objectif de 

développement de la production aquacole défini à l'article L. 2 du présent code. Ils ne font obstacle ni 
à l'installation ou à l'extension des établissements aquacoles ni à l'accessibilité des zones 

aquacoles. » 
 
Un Schéma régional de dévŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭŀ 
préfecture de Région Languedoc-Roussillon. 
 
Les sites existants y sont répertoriés notamment pour le bassin de Thau. 
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[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦiés en pages 14 et suivantes. 
 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ : 
 

 
 

Les pages 15 à 21 du Schéma identifient les zones de protection existantes (Natura 2000, ZNIEFF I et 
II, zones humides) présentes sur ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ¢hau, Marseillan et Sète. Parmi les 

principaux enjeux relevés figure notamment 
¶ Une attention particulière aux rejets notamment de ruissèlement depuis la terre ; 

¶ Une prise en compte des sites Natura 2000 dans le cadre des projets ; 
¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 
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[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŧƭƻǳ Ŝǘ ƛƳǇǊŞŎƛǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ 

conchyliculture. 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φфно Řǳ /ƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ la pêche maritime précise que : 

« Le schéma régional de développement de l'aquaculture marine s'applique au domaine public 
maritime ainsi qu'aux eaux sous souveraineté ou juridiction française et au territoire des communes 

littorales.  
Il recense, de façon exhaustive, les sites d'aquaculture marine existants ainsi que ceux propices au 

développement des différentes productions d'aquaculture marine durable, en indiquant les voies 
d'accès aux sites, ainsi que les surfaces terrestres nécessaires à leur exploitation.  

Le schéma comprend notamment les bassins de production homogènes définis par les schémas des 
structures des exploitations de cultures marines établis en application de l'article D. 923-6. » 

 

Le schéma régional de développement des cultures marines du Languedoc Roussillon de 2014 

ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ ƻōǎƻƭŝǘŜ Ŝǘ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊticle R.923-2 du Code rural et de 
la pêche maritime. Le volet terrestre fait totalement défaut. 

 
Les mêmes carences apparaissent que dans le SCOT et son volet maritime et littoral sur les questions 
de desserte et de secteurs à développer à terre. 

 
 

OOrriieennttaatt iioonnss  ppaarr  tthhéémmaatt iiqquuee  ::  

CCllaarrii ff iieerr  llaa  qquueesstt iioonn  ddee  ll '' ooccccuuppaatt iioonn  dduu  ddoommaaiinnee  ppuubbll iicc  mmaarrii tt iimmee  nnaattuurreell   

  

11..  IInnccii tt eerr   llaa  pprrééffeecctt uurree  ddee  RRééggiioonn  qquuii   mmaaîîtt rr iissee  llee  sscchhéémmaa  ddeess  sstt rruucctt uurreess  àà  aacctt uuaall iisseerr   llee  SScchhéémmaa  

rrééggiioonnaall   ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt   ddee  llΩΩaaqquuaaccuull tt uurree  eenn  ppaarr tt iiccuull iieerr   ssuurr   llee  vvoolleett   tt eerr rreesstt rree..  

  

22..  AArr tt iiccuulleerr   lleess  oorr iieenntt aatt iioonnss  dduu  SSCCOOTT// SSMMVVMM  eett   dduu  SScchhéémmaa  ddΩΩaamméénnaaggeemmeenntt   ddeess  zzoonneess  
ccoonncchhyyll iiccoollee  dduu  BBaassssiinn  ddee  TThhaauu  aavveecc  llee  sscchhéémmaa  rrééggiioonnaall   ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt   ddee  ll '' aaqquuaaccuull tt uurree  

mmaarr iinnee  eenn  aaff ff iinnaanntt   llee  vvoolleett   tt eerrrreesstt rree  eett   llaa  qquueesstt iioonn  ddee  llaa  ddeesssseerr tt ee..  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000029978291&dateTexte=&categorieLien=cid
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3.2. Domaine public maritime artificiel & approche du droit portuaire : 

 
3.2.1. Domaine public maritime artificiel : 

 
Le domaine public maritime artificiel est lui définit à l'article L2111-6 du CG3P et est constitué :  

"1° Des ouvrages ou installations appartenant à une personne publique mentionnée à l'article L. 1, 
qui sont destinés à assurer la sécurité et la facilité de la navigation maritime ;  

2° A l'intérieur des limites administratives des ports maritimes, des biens immobiliers, situés en 
aval de la limite transversale de la mer, appartenant à l'une des personnes publiques mentionnées 

à l'article L. 1 et concourant au fonctionnement d'ensemble des ports maritimes, y compris le sol et 
le sous-sol des plans d'eau lorsqu'ils sont individualisables." 

 

A côté des ouvrages d'aide à la navigation le domaine public maritime artificiel est donc constitué 

essentiellement par les ports, on peut ici parler de domaine public portuaire. 

 
Le domaine public portuaire est donc constitué par des biens immobiliers répondant aux critères 

cumulatifs suivants : 
- biens appartenant à des personnes publiques, 

- biens compris dans les limites administratives du port, 
- biens répondant au fonctionnement d'ensemble des ports maritimes. 

 
 

3.2.2. Notion de port maritime: 
 

La définition fixée à l'article L.2111-6 du CG3P renvoie à la notion de port maritime. 
 

La typologie des ports maritimes est fixée à l'article L.5311-1 du code des transports 
"Les ports maritimes soumis au présent livre sont : 

1° Les grands ports maritimes, relevant de l'Etat ; 
2° Les ports maritimes autonomes, relevant de l'Etat ; 
3° Les ports maritimes relevant des collectivités territoriales et de leurs groupements ; 
4° Le port de Port-Cros relevant pour son aménagement, son entretien et sa gestion de 
l'Etablissement public du parc national de Port-Cros." 
 
A côté des grands ports maritimes et des ports autonomes qui n'intéressent pas la présente analyse, 

le code des transports ne distingue que trois catégories de ports maritimes relevant des collectivités 
territoriales : plaisance, commerce, pêche. 

 

La notion de port conchylicole n'est pas appréhendée d'un point de vue juridique. 

 
La répartition des compétences de principe est la suivante : 

 

¶ Article L5314-1 du Code des transports : "La région est compétente pour créer, aménager et 
exploiter les ports maritimes de commerce. 
Elle est compétente pour aménager et exploiter les ports maritimes de pêche qui lui sont 

transférés." 
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¶ Article L5314-2 : « Le département est compétent pour créer, aménager et exploiter les 
ports maritimes de pêche. 
Il est compétent pour aménager et exploiter les ports maritimes de commerce qui lui sont 
transférés. 

 

¶ Article L5314-4 : « Les communes ou, le cas échéant, les communautés de communes, les 
communautés urbaines, les métropoles ou les communautés d'agglomération, sont 
compétentes pour créer, aménager et exploiter les ports maritimes dont l'activité principale 
est la plaisance. 

Elles sont également compétentes pour aménager et exploiter les ports maritimes de 
commerce et de pêche qui leur sont transférésΧ » 

 
¶ Article L5314-5 : « Les compétences des collectivités territoriales définies aux articles L. 5314-1 

à L. 5314-4 peuvent être exercées par un groupement de collectivités territoriales ou de leurs 
groupements. » 

 

Les ports qualifiés communément de ports conchylicoles relèvent donc des ports de pêches. Un 
port de pêche existant peut être aménagé et exploité soit par une commune ou communauté de 
commune soit par le département. 

 
 

OOrr iieenntt aatt iioonnss  ppaarr   tt hhéémmaatt iiqquuee  ::  

IIddeenntt ii ff iieerr   eett   oopptt iimmiisseerr   lleess  ppoorr tt ss  mmaarr ii tt iimmeess  dduu  bbaassssiinn  ddee  TThhaauu  

 

 
Port des Mazets, Commune de Marseillan, Port Départemental 
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Port du Mourre Blanc  

Port départemental à gestion concédée à la Commune de Meze 
 

 
Port Pointe du Barrou ς Commune de Sète 

 
 

OOrr iieenntt aatt iioonnss  ::  

  

11..  PPeennsseerr   llee  ddéévveellooppppeemmeenntt   eett   llee  ffoonncctt iioonnnneemmeenntt   ddeess  ppoorr tt ss  àà  tt rraavveerrss  uunnee  oopptt iimmiissaatt iioonn  ddeess  

rrèègglleemmeenntt ss  ppaarr tt iiccuull iieerrss  ddee  ppooll iiccee  ppoorr tt uuaaiirree  ((aarr tt iiccllee  LL..55333311--1100  dduu  CCooddee  ddeess  tt rraannssppoorr tt ss));;  

22..  OOrrggaanniisseerr   llaa  ssuurrvveeii ll llaannccee  ppoorr tt uuaaiirree  &&  ssee  ddoott eerr   ddeess  mmooyyeennss  hhuummaaiinnss  ((aarr tt iicclleess  LL..55333311--1133  eett   
LL..55333311--1144  dduu  CCooddee  ddeess  tt rraannssppoorr tt ss));;  

33..  DDoonnnneerr   aauuxx  ssuurrvveeii ll llaanntt ss  ddee  ppoorr tt ss  eett   aauuxxii ll iiaaiirreess  ddee  ssuurrvveeii ll llaanncceess  lleess  mmooyyeennss  eett   llaa  ccaappaaccii tt éé  

dd''eexxeerrcceerr   nnoorrmmaalleemmeenntt   eett   ddee  mmaanniièèrree  iinnddééppeennddaanntt ee  lleeuurrss  ffoonncctt iioonnss  eenn  mmaatt iièèrree  ddee  

ccoonnsseerrvvaatt iioonn  dduu  ddoommaaiinnee  ppoorr tt uuaaiirree  ((LL..55333377--22  eett   ssuuiivvaanntt ss  dduu  ccooddee  ddeess  tt rraannssppoorr tt ss))  ;;  

44..  SStt rruucctt uurreerr   lleess  sseerrvviicceess  jjuurr iiddiiqquueess  ddee  llaa  ccooll lleecctt iivvii tt éé  ppoouurr   oopptt iimmiisseerr   lleess  pprrooccéédduurreess  ddee  ggrraannddee  

vvooiirr iiee  ((LL..777744--11  eett   ssuuiivvaanntt ss  dduu  ccooddee  ddee  jjuusstt iiccee  aaddmmiinniisstt rraatt iivvee))  
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3.1.4. Délimitation des ports maritimes: 
 

Les conditions de fixation des limites administratives des ports maritimes sont définies à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R.5311-1 du Code des Transports: 

« Il est procédé à la délimitation des ports maritimes, du côté de la mer et du côté des terres, sous 
réserve des droits des tiers : 

1° Par le préfet pour les ports relevant de la compétence de l'Etat ; 
2° Par l'organe délibérant des collectivités territoriales ou de leurs groupements compétents. 

Pour les ports relevant de la compétence des collectivités territoriales et de leurs groupements, les 
limites établies ne peuvent empiéter sur le domaine public de l'Etat qui n'aurait pas été mis à 

disposition de la collectivité ou du groupement compétent ou qui n'aurait pas fait l'objet, à leur 
profit, d'un transfert de gestion. » 

 

La référence au droit des tiers implique clairement que des parcelles privées ne peuvent être 
ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘ.  

 

5Ŝ ƳşƳŜ ŎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƳǇƛŞǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 5ta ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł 

disposition. 

 

De la même manière, des voies publiques ne relevant pas de la collectivité gestionnaire devront faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ǎŀƴǎ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ όL3112-1 et L.3112-2 du CG3P) ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

 
[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƴΩŀ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǉǳΩŁ trois niveaux : 

 
- Inclusion dans le domaine public portuaire des biens appartenant à la collectivité 

gestionnaire ; 
 

- Application sur le domaine des règles domaniales applicables au DMPP et applications du 
régime de la contravention de grande voirie; 
 

- Définition des limites de compétences des autorités en charge de la police portuaire. 
 
[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩincidence directe sur les problématiques 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴu du principe 
ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ 
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En revanche, ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜs Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜ 

présente les intérêts suivants : 
- eƭƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻƳŀƴƛŀƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩharmoniser les 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ şǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ; 
- elle ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƛǇǎƻ ŦŀŎǘƻ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 

portuaire et notamment de la police de la conservaǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŘŜǎ 
problématiques aussi vastes que les atteintes à la propreté du port, les dépôts non autorisés de 

marchandises, engins, véhicules ou autres sur les dépendances portuaires, les occupations sans 
titre ; 

- elle fait peser sur ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ, etc. 

- ŜƭƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ όромп-12 du 
code des transports) 

 

 
 

Orientations par thématique : 
Mise en conformité des limites administratives des ports existants ς ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
domanialités et régimes de propriété 

 
 
Exemple : Port de Mourre Blanc 

 

 
 

Parcelles 

privées a priori 
intégrées dans 
les limites 
administratives 

du port 

Dépendances relevant 
de la propri®t® de lôEtat -  

Vérifier les éventuels 
transferts de gestion 

Gestion a priori 

communale -  Quel 
cadre ? Pourquoi sur 

une partie seulement ? 



JBE AVOCAT ï 2018 ï schéma dôaménagement des zones conchylicoles - SMBT 49 

 
 
Exemple : Port des Mazets (Commune de Marseillan): 
 
Ici on relève l'existence de constructions édifiées en chevauchement entre le domaine privé et le 
domaine public portuaire. Cette situation peut relever d'emprises irrégulières. Dans le cas inverse 
elle pose une réelle question de valorisation du bâti car une telle construction ne peut être cédée 
sans accord du gestionnaire du port et sans régularisation d'un nouveau titre d'occupation. 
 

En beige: foncier privé 
dans les limites 

administratives du 
port 



JBE AVOCAT ï 2018 ï schéma dôaménagement des zones conchylicoles - SMBT 50 
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OOrr iieenntt aatt iioonnss  ::  
  

11..  MMeett tt rree  eenn  ccoonnffoorrmmiitt éé  eett // oouu  ffaaiirree  éévvoolluueerr   lleess  ll iimmiitt eess  aaddmmiinniisstt rraatt iivveess  ddeess  ppoorr tt ss  qquuaanndd  cceellaa  
eesstt   ppoossssiibbllee;;  

  
22..  SSiimmppll ii ff iieerr   lleess  rrééggiimmeess  ddoommaanniiaauuxx  eenn  eennvviissaaggeeaanntt   ddeess  cceessssiioonnss  ddeess  ddééppeennddaanncceess  ppuubbll iiqquueess  

aauu  pprrooff ii tt   dduu  ppoorr tt   ((pplluutt ôôtt   qquuee  ddeess  mmiisseess  àà  ddiissppoossii tt iioonn  oouu  tt rraannssffeerr tt ss  ddee  ggeesstt iioonn));;  
  

33..  CCoonntt rrôôlleerr   eett   rréégguullaarr iisseerr   lleess  ssii tt uuaatt iioonnss  dd''eemmpprr iisseess  ii rr rréégguull iièèrreess  ssuurr   llee  ddoommaaiinnee  ppuubbll iicc  
ppoorr tt uuaaiirree..  

 
 

3.3. Domaine public & stratégies foncières : 
 
Les problématiques d'emprises irrégulières évoquées ci-dessus peuvent appeler une stratégie 
foncière spécifique. 
 
En effet, il convient de rappeler que « nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, occuper une 
dépendance du domaine public d'une personne publique (...) ou l'utiliser dans des limites dépassant le 

ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ǘƻus » (article L.2122-1 CG3P) et que « l'occupation ou l'utilisation du 
domaine public ne peut être que temporaire » (article L.2122-2 CG3P). 

 
Le domaine public est par ailleurs inaliénable et imprescriptible. 

 
De plus, l'autorisation d'occupation du domaine public née du titre évoqué « présente un caractère 

précaire et révocable » (article L.2122-3CG3P). 
 

Ainsi les situations dans lesquelles des bâtiments sont implantés à en emprise partielle sur le 
domaine public posent les problèmes suivants: 
 

¶ une AOT ou une COT moyennant redevance doit obligatoirement être régularisée pour la 
partie du bâtiment située sur le domaine public; 

¶ Le gestionnaire du domaine public peut exiger la remise en état donc la démolition de la 
partie du bâtiment en situation d'emprise; 

¶ La partie du bâtiment située en emprise s'incorpore au domaine public et l'occupant n'en est 

pas propriétaire. Ce dernier n'a aucun droit à indemnisation. 

¶ Ce titre d'occupation est personnel précaire et révocable. Il ne peut donc y avoir de mutation 
de propriété du bâtiment sans nouvelle AOT ou COT et donc sans agrément de l'acquéreur 
par le gestionnaire du domaine. La construction ne peut donc être vendue sans accord du 
gestionnaire. En cas de vente, sans régularisation d'une nouvelle AOT au profit de 
l'acquéreur, la mutation pourrait être frappée de nullité le domaine public étant inaliénable. 
En pratique si la construction constitue un tout indivisible, celle-ci n'aura que peu de valeur 
vénale. 

¶ L'occupation du domaine public doit être conforme à l'affectation de celui-ci. En conséquence 
en cas de mutation, une nouvelle AOT ou COT ne pourra être consentie ni à un acquéreur 
non professionnel de l'aquaculture ni pour une occupation autre de dédiée à l'aquaculture. 
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La régularisation des situations d'emprise irrégulière dans le cadre d'une mise en ǆǳǾǊŜ 
systématique de la police domaniale permettra donc incontestablement de maîtriser pour les 

parcelles dans cette configuration les changements de destination. 

 

Par ailleurs, l'application des principes domaniaux doit permettre de prévenir la spéculation foncière. 
En effet, il convient de rappeler que tous les biens édifiés sur le DPM s'incorporent à celui-ci. Les 

occupants n'en sont donc pas propriétaires. S'agissant du bâti un occupant ne peut en aucun cas 
vendre à un tiers des constructions édifiées sur le domaine public. 

 
On notera que cette problématique d'emprise irrégulière concerne dans certains secteurs un 

nombre de constructions très important. 
 

Le problème pourrait donc trouver des solutions dans des stratégies foncières d'ensemble. 
 

3.3.1. Possibilité de création ou de modification ŘΩǳƴ ǇƻǊǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜΥ 

 
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ромп-8 du Code des transports :  

« Par dérogation aux articles L. 5314-1, L. 5314-2, L. 5314-4, L. 5314-5 et L. 5314-11, en l'absence de 
schéma de mise en valeur de la mer ou de chapitre individualisé valant schéma de mise en valeur de 

la mer au sein du schéma de cohérence territoriale, les décisions de création et d'extension de port 
sont prises par le préfet sur proposition de la collectivité territoriale intéressée et après avis du ou des 

conseils régionaux concernés. » 
Deux cas de figure se présentent donc : 

- Il existe un SMVM prévoyant la création de ports, dans cette hypothèse, le Conseil 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ 

ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Řǳ 5ta Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řǳ ǇƻǊǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴ 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉŀǎ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ; 

- Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ {a±a ou de dispositions du SCOT envisageant une création de nouveaux 
ports Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 
La procédure de création est précisée aux articles R.5314-1 et suivants du code des transports 
 

En lΩŜǎǇŝŎŜΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ Řǳ {/h¢ Ǿŀƭŀƴǘ {a±aΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǇƻǊǘ ǇƻǳǊǊŀ aurait pu être  ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 

maîtrise foncière sur les parties terrestre relevant du droit de pǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

 
[ΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƻǇŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

transferts de propriété sans déclassement. 
 

On notera toutefois que le SCOT dans sa partie individualisée ne prévoit toutefois pas de secteurs où 
la création de nouveaux ports est envisagée. 
 
A priori un tel projet devra donc passer par une décision préfectorale sur proposition de la 
collectivité concernée. 
 



JBE AVOCAT ï 2018 ï schéma dôaménagement des zones conchylicoles - SMBT 53 

La création d'un nouveau port pourra envisager l'intégration des parcelles privées limitrophes pour 

intégrer l'ensemble des parcelles et du bâti aquacole au sein des limites administratives du port et 
assurer dans ce cadre un régime foncier uniforme et égalitaire. 

 
De la même manière, dans le cas de situation de chevauchement au droit des limites administratives 

d'un port départemental existant, une modification des limites administratives du port en vue 
d'intégrer des parcelles situées à terre peut être envisagée. 

 
Dans les deux cas, le projet devra pour sa partie terrestre faire l'objet d'une déclaration d'utilité 

publique. 
 

En effet, l'inclusion desdites parcelles dans le domaine portuaire en suppose la maîtrise foncière par 
la collectivité territoriale responsable du port. Le recours à l'expropriation est donc nécessaire et il 

conviendra dans ce cadre de justifier de l'utilité publique du projet. 
 
 

3.3.2. {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 
 
Une réflexion peut être conduite sur la nécessité d'une politique foncière spécifique et au coup par 
coup afin de déterminer si cela serait utile pour les parcelles supportant des constructions en 

emprise irrégulière sur le domaine public dès lors que le changement destination et la vente à un 
non professionnel et sans agrément du gestionnaire sont par principe impossibles.  

 
L'absence de valorisation de telles constructions peut inciter les propriétaires à souscrire dans 

accords amiables à la faveur d'une mise en ǆǳǾǊŜ effective des règles de gestion domaniale. 
 

Orientations par thématique : 
Création pertinente de nouveaux ports & sécurisation juridique des mutations 

  
11..  EEtt aabbll ii rr   uunnee  ll iisstt ee  eexxhhaauusstt iivvee  ddeess  rrééfféérreenncceess  ccaaddaasstt rraalleess  ddeess  ppaarrcceell lleess  ccoommppoorr tt aanntt   ddeess  

ccoonnsstt rruucctt iioonnss  eenn  eemmpprr iissee  ppaarr tt iieell llee  ssuurr   llee  ddoommaaiinnee  ppuubbll iicc  mmaarr ii tt iimmee  oouu  llee  ddoommaaiinnee  ppoorr tt uuaaiirree..  

22..  RRééddiiggeerr   àà  ddeesstt iinnaatt iioonn  ddeess  nnoott aaiirreess,,  uunnee  ff iicchhee  rraappppeellaanntt   lleess  pprr iinncciippeess  ddoommaanniiaauuxx  

ss''aappppll iiqquuaanntt   àà  cceess  ccoonnsstt rruucctt iioonnss,,  llee  ffaaii tt   qquuee  llaa  ccoonnsstt rruucctt iioonn  aappppaarr tt iieennnnee  aauu  ggeesstt iioonnnnaaiirree  

ppoouurr   ppaarr tt iiee  eett   eesstt   iinnaall iiéénnaabbllee,,  ll '' oobbll iiggaatt iioonn  ddee  rréégguullaarr iisseerr   uunn  tt ii tt rree  dd''ooccccuuppaatt iioonn..    AAnnnneexxeerr   llee  

ll iisstt iinngg  ddeess  ppaarrcceell lleess  ccoonncceerrnnééeess..  

33..  OOppéérreerr   uunnee  rréégguullaarr iissaatt iioonn  ddeess  ssii tt uuaatt iioonnss  eenn  ccoouurrss  ppaarr   vvooiiee  ddee  tt ii tt rree  dd''ooccccuuppaatt iioonn  oouu  ddee  

ddéémmooll ii tt iioonn  ((ggrraannddee  vvooiirr iiee));;  

44..  CCoonndduuiirree  uunnee  rrééff lleexxiioonn  ssuurr   ll '' ooppppoorr tt uunnii tt éé  ddee  llaa  ccrrééaatt iioonn  ddee  nnoouuvveeaauuxx  ppoorr tt ss  eett   llaa  
mmooddii ff iiccaatt iioonn  ddeess  ll iimmiitt eess  ddeess  ppoorr tt ss  eexxiisstt aanntt ss  eenn  vvuuee  dd'' iinntt ééggrreerr   dduu  ffoonncciieerr   tt eerrrreesstt rree  ddaannss  llee  

ccaaddrree  dd''uunnee  DDééccllaarraatt iioonn  dd''UUtt ii ll ii tt éé  PPuubbll iiqquuee..  LLee  ccaass  éécchhééaanntt   llee  mmaaiinntt iieenn  eenn  ppllaaccee  ddeess  
ooccccuuppaanntt ss  ppeeuutt   êêtt rree  eennvviissaaggéé  ddaannss  uunn  ccaaddrree  ccoonnvveenntt iioonnnneell ..  
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DROIT DE LΩURBANISME & REGLEMENTATION SECTORIELLE 

 

 
 

Les enjeux liés aux contraintes géographiques environnementales ont été schématisées dans le 
graphique ci-dessous.  

 

 
 
Une analyse plus fine doit à présent être réalisée concernant l'incidence de la loi « littoral » sur les 
perspectives d'aménagement, la prise en compte des contraintes environnementales et de leur 
traduction réglementaire, et concernant les PPRI. 

4 
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4.1. La loi « littoral  » : 
 

Aux termes de l'article L.321-2 du code de l'urbanisme: 
 
"Sont considérées comme communes littorales, au sens du présent chapitre, les communes de 
métropole et des départements d'outre-mer :  

1° Riveraines des mers et océans, des étangs salés, des plans d'eau intérieurs d'une superficie 
supérieure à 1 000 hectares ;  

2° Riveraines des estuaires et des deltas lorsqu'elles sont situées en aval de la limite de salure des 
eaux et participent aux équilibres économiques et écologiques littoraux. La liste de ces communes est 

fixée par décret en Conseil d'Etat, après consultation des conseils municipaux intéressés.  
En cas de création d'une commune nouvelle en application de l'article L. 2113-2 du code général des 
collectivités territoriales, les règles relatives aux communes littorales s'appliquent au seul territoire 
des anciennes communes la composant précédemment considérées comme communes littorales. Le 
conseil municipal peut cependant demander à ce que l'ensemble du territoire de la commune 
nouvelle soit soumis aux règles relatives aux communes littorales." 
 
Pour mémoire, la définition actuelle du rivage, quelle que soit la façade maritime, remonte à 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƛƴŜ ŘŜ /ƻƭōŜǊǘ όŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ Řǳ ǘƛǘǊŜ ±LL Řǳ ƭƛǾǊŜ L± ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘΩŀƻǶǘ 
1681) : « ǎŜǊŀ ǊŞǇǳǘŞ ōƻǊŘ Ŝǘ ǊƛǾŀƎŜ ŘŜ ƳŜǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŞŎƻǳǾǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
Ŝǘ ǇƭŜƛƴŜǎ ƭǳƴŜǎΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩƻǴ ƭŜ ƎǊŀƴŘ Ŧƭƻǘ ŘŜ ƳŀǊǎ ǎŜ ǇŜǳǘ ŞǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŝǾŜǎ ». 
 
La jurisprudence, par ǳƴ ŀǊǊşǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ς Kreitmann du 12 octobre 1973, a précisé que « ces 
dispositions doivent être entendues comme fixant la limite du domaine public maritime au point 

ƧǳǎǉǳΩƻǴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ƳŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŜȄceptionnelles ». 
 
Enfin, ces principes ont été consacréǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнммм-4 du code général de la 
propriété des personnes publiques (CGPPP). Cet article définit également la consistance du domaine 
public maritime, 
 
En l'espèce, toutes les communes concernées sont riveraines de la mer et donc soumises aux 
dispositions des articles L.121-8 et suivants du code de l'urbanisme. 
 
Pour mémoire ces dispositions disposent que : 

¶ Article L.121-8: "L'extension de l'urbanisation se réalise soit en continuité avec les 
agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement." 

¶ Article L.121-13: "L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage ou des 
rives des plans d'eau intérieurs désignés au 1° de l'article L. 321-2 du code de l'environnement 
est justifiée et motivée dans le plan local d'urbanisme, selon des critères liés à la configuration 
des lieux ou à l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau.  

Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l'urbanisation est conforme aux 
dispositions d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un schéma d'aménagement régional 

ou compatible avec celles d'un schéma de mise en valeur de la mer.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389820&dateTexte=&categorieLien=cid


JBE AVOCAT ï 2018 ï schéma dôaménagement des zones conchylicoles - SMBT 56 

En l'absence de ces documents, l'urbanisation peut être réalisée avec l'accord de l'autorité 

administrative compétente de l'Etat après avis de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites appréciant l'impact de l'urbanisation sur la nature. Le plan local 

d'urbanisme respecte les dispositions de cet accord.  

Dans les communes riveraines des plans d'eau d'une superficie supérieure à 1 000 hectares et 
incluses dans le champ d'application de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985, l'autorisation prévue 
à l'article L. 122-19 vaut accord de l'autorité administrative compétente de l'Etat au titre du 
troisième alinéa du présent article." 

¶ Article L.121-16: "En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont 

interdites sur une bande littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage ou des 
plus hautes eaux pour les plans d'eau intérieurs désignés au 1° de l'article L. 321-2 du code de 

l'environnement. 

¶ Article L.121-17: "L'interdiction prévue à l'article L. 121-16 ne s'applique pas aux constructions 
ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la 
proximité immédiate de l'eau.  

La dérogation prévue au premier alinéa est notamment applicable, dans les communes 
riveraines des mers, des océans, des estuaires et des deltas mentionnées à l'article L. 321-2 du 

code de l'environnement, à l'atterrage des canalisations et à leurs jonctions, lorsque ces 
canalisations et jonctions sont nécessaires à l'exercice des missions de service public définies à 

l'article L. 121-4 du code de l'énergie. Les techniques utilisées pour la réalisation de ces 
ouvrages électriques sont souterraines et toujours celles de moindre impact environnemental. 

L'autorisation d'occupation du domaine public ou, à défaut, l'approbation des projets de 
construction des ouvrages mentionnée au 1° de l'article L. 323-11 du même code est refusée si 

les canalisations ou leurs jonctions ne respectent pas les conditions prévues au présent alinéa. 
L'autorisation ou l'approbation peut comporter des prescriptions destinées à réduire l'impact 
environnemental des canalisations et de leurs jonctions.  

La réalisation des constructions, installations, canalisations et jonctions mentionnées au 
présent article est soumise à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 

II du livre Ier du code de l'environnement." 

¶ Article L.121-19: "Le plan local d'urbanisme peut porter la largeur de la bande littorale 
mentionnée à l'article L. 121-16 à plus de cent mètres, lorsque des motifs liés à la sensibilité 
des milieux ou à l'érosion des côtes le justifient." 

 
4.1.1. Délimitation de la bande des 100 mètres : 

 
En premier lieu, la bande de cent mètres est inconstructible en dehors des espaces urbanisés. Ces 

derniers peuvent donc être classés en zone U. Pour sa partie non urbanisée, elle sera classée en zone 
N ou A. Dans les deux derniers cas, les règlements des PLU interdiront toutes les constructions ou les 

installations, comme l'exige l'article L. 121-16, en dehors de celles nécessitant la proximité 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210453&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023985556&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986565&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210453&dateTexte=&categorieLien=cid
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Il conviendra également de s'assurer que le zonage retenu dans les PLU correspondent eux-mêmes à 

la notion d'espaces urbanisés. 
  

A cet égard la jurisprudence considère: 

¶ que le caractère diffus de l'habitat existant sur les terrains entourant ou proches des 

bâtiments projetés peut s'opposer à la qualification d'espace urbanisé (CE 30 décembre 2002, 
Cne de Talloires, SARL Semnoz immobilier et a. req. n°237392 et 237397); 

¶ N'est pas inclus en espace urbanisé, le terrain qui se trouve à l'extrémité d'un vaste espace 
naturel littoral qui est contiguë sur deux de ses limites à des parcelles non bâties et pour les 
deux autres limites à des parcelles ne comportant que quelques constructions dispersées 
dont il est séparé par une parcelle non bâtie et un chemin nonobstant la circonstance 
qu'existe sur une de ses limites séparé par un chemin et une haie, un lotissement de 8 
maison (CE 2 janvier 2005, Commune d'Arzon, req. n°226269 et 226270); 

¶ Bien que compris dans un secteur viabilisé et doté d'équipements publics, le terrain qui n'est 
environné, dans un rayon de 200 mètres que de 4 constructions dont une n'est pas à usage 
d'habitation et dont quatre sont situées sur la même parcelle (TA Rennes, 11 février 1994, 
Nevo, req. n°891408); 

¶  la zone qui ne comporte sur 45 parcelles situées dans un rayon de 200 mètres autour du 
projet que 7 parcelles dispersées comportant des constructions ne peut être regardée 

comme située dans un espace urbanisé (TA Nantes, 23 juin 1997, Marcel Masson, req 
n°953278 et 953281); 

¶ Le terrain situé à 200 mètres des zones d'habitation les plus proches, même s'il est desservi 
par certains équipements publics n'est pas situé dans un espace urbanisé (CE 15 janvier 1997, 
Malfatto, req. n°125937); 

¶ Peut être considéré comme hors des espaces urbanisés, l'espace qui est séparé de ceux-ci par 
un boulevard qui par sa largeur et sa configuration constitue une rupture (CAA Marseille, 6 
mai 1998, Cne du Pradet, req. n°96MA02609); 

¶ Constitue un espace urbanisé, la zone qui comporte des constructions éparses à vocation 
industrielle et se trouve délimitée, à l'ouest par une voie ferrée, à l'est par une route 
nationale et qui à l'exception de son extrémité nord contiguë au rivage, est enclavée de 

toutes parts entre des zones denses d'habitation à la fois pavillonnaires et collectives (CE 27 
juillet 2005, Comité de sauvegarde de port Vauban, Vieille Ville et Antibes est, req. n°264336). 

 

La consultation juridique réalisée en 2015 par le Cabinet SVA considérait comme exclue des espaces 
urbanisés la zone allant de la limite de la Commune de Bouzigues à Mèze, analyse que nous 

confirmons ici. 
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Il en est de même des secteurs du Mourre Blanc et des Amoutous ainsi que de la zone conchylicole 

des Mazets : 
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La seule exception est la zone conchylicole de la Pointe du Barrou pouvant, comme cela avait déjà 
été relevé en 2015, être considérée comme incluse dans un espace urbanisé. 
 
 
En second lieu, la bande des 100 mètres est matérialisée dans les documents graphiques du SCOT, 

de son volet maritime et littoral comme des dans ceux des différents PLU. 
 

Sur ce point, il convient de relever que comme poǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ŎŜƴǘ ƳŝǘǊŜǎΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ό/!! 

aŀǊǎŜƛƭƭŜΣ му Ƨǳƛƴ нлмлΣ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜs-
Orientales, req. n° 07MA00958). 

 
Une telle matérialisation poserait de toute façon des difficultés. La bande inconstructible de cent 
mètres est calculée par rapport à la limite haute du rivage (CE 12 mai 1997, Société Coprotour, req. 
n° 151359, BJDU 3/97, p. 214, concl. Jean-Denis Combrexelle.)  Or, cette limite peut être fluctuante 
Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΦ ¦ƴŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛƎŞŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ŘŜǾŜƴƛǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƻōǎƻƭŝǘŜΦ 
 

Ce reproche ne peut pas être fait pour les espaces proches du rivage pour lesquels la distance par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳŜǊ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ 

 
Sur ce point, ƻƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊŀ ŘƻƴŎ ǉǳΩune représentation incorrecte de la bande des 100 mètres ne 

fera pas nécessairement obstacle, en cas de contentieux, à l'application de l'article L.121-16, le PLU 
n'ayant qu'un caractère réglementaire et pouvant faire l'objet d'une exception d'illégalité. 

 
La prise en compte de la bande des cent mètres  devra être appréciée au cas par cas, en fonction de 

ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŀǊ 
arrêté préfectoral. 
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4.1.2. Application de l'article L.121-23 du code de l'urbanisme: 
 

!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-23 : 
« Les documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation et à l'utilisation des 

sols préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques 
du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres 

biologiques. 
 

Un décret fixe la liste des espaces et milieux à préserver, comportant notamment, en fonction de 
l'intérêt écologique qu'ils présentent, les dunes et les landes côtières, les plages et lidos, les forêts et 

zones boisées côtières, les îlots inhabités, les parties naturelles des estuaires, des rias ou abers et des 
caps, les marais, les vasières, les zones humides et milieux temporairement immergés ainsi que les 

zones de repos, de nidification et de gagnage de l'avifaune désignée par la directive 79/409 CEE du 2 
avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages. » 
 
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-23 : « Des aménagements légers peuvent être implantés dans ces 
espaces et milieux lorsqu'ils sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment 
économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au public. » 
 

Eƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ les principaux secteurs concernés par les perspectives de développement conchylicole 
sur Bouzigues et Loupian ne se situent pas dans des espaces identifiés comme tels. Cela ressort 

notamment des couches matérialisées dans la carte de synthèse des vocations des espaces 
maritimes et littoraux du volet maritime et littoral du SCOT (Protection des milieux et des équilibres 

biologiques terrestres et maritimes NN en vert foncé) : 
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¢Ŝƭ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ : 
 

 
 
 
Ainsi les secteurs du Mourre Blancs et de Ports Mazets sont concernés. 
/ŜŎƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ qui synthétise les contraintes 
environnementales (page 10) Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ : 

- /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Mèze ; 

- Périphérie sud du port du Mourre blanc 

- Partie sud du port des Mazets 
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On relèvera que pour lŜǎ aŀȊŜǘǎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŀƎǳƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǊǊşǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ŦǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ 
les mas existants. Cela peut poser question. 
 

 
 
 
[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ prescrit ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ƭŀƎǳƴŀƛǊe : 
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ aƻǳǊǊŜ .ƭŀƴŎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǎǘƛŜƴΦ 
 
Le SCOT prescrit pour ces secteurs : 
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4.1.3. Application des articles L.121-8 et L.121-13 du code de l'urbanisme et projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 
 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Şǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
sous forme de ZAC Aquacole peuvent être envisagés dans le futur afin de permettre un 

développement de la filière aquacole (besoin de site de conditionnement, de transformation ou de 
ǎǘƻŎƪŀƎŜύ Ŝǘκƻǳ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

données physiques et leurs conséquences réglementaires. 
 

Ces projets devront la encore respecter les dispositions de la loi littoral. 
 

Ils ne pourront bien évidemment pas être envisagés en connexion avec les ports conchylicoles qui 
sont situés en dehors des espaces urbanisés. 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-8 qui dispose que "L'extension de 
l'urbanisation se réalise soit en continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en 
hameaux nouveaux intégrés à l'environnement." 
 
[ŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǳǊbain. 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-13 précise par ailleurs "L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du 
rivage ou des rives des plans d'eau intérieurs désignés au 1° de l'article L. 321-2 du code de 

l'environnement est justifiée et motivée dans le plan local d'urbanisme, selon des critères liés à la 
configuration des lieux ou à l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de 

l'eau.  
Toutefois, ces critères ne sont pas applicables lorsque l'urbanisation est conforme aux dispositions 

d'un schéma de cohérence territoriale ou d'un schéma d'aménagement régional ou compatible avec 
celles d'un schéma de mise en valeur de la mer. » 

Il y a donc intérêt à envisager dans le SCOT et le SNVM les secteurs potentiels pouvant accueillir à 
terme des activités économiques liés à la conchyliculture. 
 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭŜ {/h¢ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƻǇŞǊŞΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
 
Les secteurs suivants proches des zones conchylicoles notamment y figurent : 

- La partie sud-ouest de Bouzigues ; 

- La périphérie de Loupian ; 

- La partie sud-ouest de Mèze, 
- La périphérie de Marseillan. 



JBE AVOCAT ï 2018 ï schéma dôaménagement des zones conchylicoles - SMBT 65 

 
 
Dans ces secteurs qui répondent aux critères de la loi littoral et qui sont relativement affranchis des 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł 
vocation conchylicole pourrait être envisagé et y compris pourquoi pas un village ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ de 
dégustation si un site Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎΩȅ ǇǊşǘŀƛǘΦ 
 
[Ωƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ½!/ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 
réglementaire existant sur les sites traditionnels. 
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4.1.4. Application de l'article L.121-6 du code de l'urbanisme ς voirie nouvelle: 

 
Aux termes de l'article L.121-6 du code de l'urbanisme: 

 
"Les nouvelles routes de transit sont localisées à une distance minimale de 2 000 mètres du rivage. 

Cette disposition ne s'applique pas aux rives des plans d'eau intérieurs.  
La création de nouvelles routes sur les plages, cordons lagunaires, dunes ou en corniche est interdite.  

Les nouvelles routes de desserte locale ne peuvent être établies sur le rivage, ni le longer.  
Toutefois, les dispositions des premier, deuxième et troisième alinéas ne s'appliquent pas en cas de 

contraintes liées à la configuration des lieux ou, le cas échéant, à l'insularité. La commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites est alors consultée sur l'impact de 

l'implantation de ces nouvelles routes sur la nature.  
L'aménagement des routes dans la bande littorale définie à l'article L. 121-16 est possible dans les 

espaces urbanisés ou lorsqu'elles sont nécessaires à des services publics ou à des activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau." 
 
Au préalable, il convient de préciser que pour l'ex-direction des routes du ministère de l'Equipement, 
une route de transit est une "route dont la conception technique privilégie la fonction d'écoulement 
du trafic à parcours moyen élevé, et qui assurent généralement un niveau de service élevé". 
 

A l'inverse, une route de desserte locale est une route "dont la conception technique privilégie la 
fonction d'écoulement du trafic local" (Jean Lacombe, "Rapport sur le projet de loi relatif à 

l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral", Assemblée Nationale, n°3084, 1985, 
p.28). 

 
Pour qualifier une route de route de transit, le juge s'appuie essentiellement sur le trafic qu'elle doit 

accueillir. Ainsi, lorsqu'une route est susceptible d'accueillir un trafic important, le juge considère 
qu'il s'agit d'une route de transit. 

 
Le Conseil d'Etat a notamment considéré que la future voie "est susceptible d'accueillir un trafic 
important et est pour l'essentiel située à moins de 2000 mètres du rivage; que, dès lors, la création 
d'un emplacement réservé au profit de la commune en vue d'ouvrir cette voie publique nouvelle 
viole les dispositions précitées du code de l'urbanisme" (CE 10 mars 1995, UDVN 83, n°128290). 
 
La Haute-Assemblée a également considéré que "le troisième tronçon d'un axe routier important, 
dans le prolongement de la «pénétrante» sud-est de Vannes, présente le caractère d'une route de 
transit" et est situé "à une distance inférieure à 2000 mètres par rapport au rivage" (CE 12 décembre 
2007, C. de Séné, n° 290312). 
 

Le Conseil d'Etat a confirmé à cette occasion la décision de la CAA de Nantes qui avait elle-aussi 
considéré "que la voie dénommée «pénétrante sud-est de Vannes», destinée à rejoindre la RN 165, 

est susceptible d'accueillir un trafic important et est, pour l'essentiel, située à environ 300 mètres du 
rivage de la Ria de Noyalo, que, dès lors, la création de l'emplacement réservé n°1 au profit de la 
commune en vue d'ouvrir cette voie publique méconnaît les dispositions de l'article L.146-7 du code 
de l'urbanisme" (CAA de Nantes, 25 octobre 2005, C. de Séné, n°03NT01751). 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210453&dateTexte=&categorieLien=cid
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De la même manière, la CAA de Bordeaux a considéré que "la création de la voie, dite boulevard 

urbain des Cottes Mailles, destinée à relier l'échangeur des Cottes Mailles, dépendance de la rocade 
formée par la route nationale 137, et l'avenue Jean Moulin au sud-est de La Rochelle et à accueillir un 

trafic important sur sa partie affectée à la circulation automobile, correspond à la réalisation d'une 
nouvelle route de transit au sens des dispositions précitées du deuxième alinéa de l'article L. 146-7 du 

code de l'urbanisme" (CAA de Bordeaux, 6 avril 2010, C. d'Aytré, n°09BX02248). 
 

Le cinquième alinéa de l'article L. 146-7 prévoit que "les dispositions des deuxième, troisième et 
quatrième alinéas ne s'appliquent pas en cas de contraintes liées à la configuration des lieux, ou le 

cas échéant, à l'insularité". 
 

Dans ce cas, la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de 
sites doit être consultée sur l'impact de l'implantation de ces nouvelles routes sur la nature (voir 

point suivant). 
 
En cas de contraintes liées à la configuration des lieux, ou le cas échéant, à l'insularité, les 
dispositions du quatrième alinéa permettent ainsi de : 
-créer de nouvelles routes de transit à moins de 2 000 mètres du rivage, 
-créer de nouvelles routes sur les plages, cordons lagunaires, dunes ou en corniche, 
-créer de nouvelles routes de desserte locale sur le rivage ou le long de celui-ci. 

 
Le Conseil d'Etat a ainsi considéré qu'eu égard "au caractère fortement urbanisé de la zone comprise 

entre le mont Saint-Clair et l'étang de Thau, et aux contraintes d'ordre topographique en résultant, la 
réalisation d'une voie routière de contournement en bordure de l'étang de Thau entre la pointe 

Longue et la pointe du Barrou, entrait dans le champ des prévisions du cinquième et dernier alinéa de 
l'article L. 146-7" (CE 30 déc. 1996, Société de protection de la nature de Sète- Frontignan-Balaruc, 

n°102023). 
 

De la même manière, la CAA de Marseille a considéré que "si la route nouvelle de contournement de 
l'Ostriconi, qui parachève une liaison routière entre Bastia et Calvi, doit être regardée comme une 
route de transit, et si elle est localisée à moins de 2000 mètres du rivage", le "choix de son 
emplacement tient compte de contraintes liées à la configuration des lieux. Il en "résulte que les 
requérants ne sont pas fondés à soutenir que l'ouvrage déclaré d'utilité publique ne respecterait pas 
les dispositions de l'article L.146-7 " (CAA de Marseille, 29 septembre 1998, Association pour le 
développement de l'Ostriconi, n°97MA05554). 
 
On notera toutefois que le juge administratif opère une distinction fine entre contraintes liées à la 
configuration des lieux et amélioration du trafic routier. 
Ainsi, le Conseil d'Etat a considéré que le choix du tracé de la «pénétrante» sud-est de Vannes, route 

de transit située à moins de 2000 mètres du rivage, "répond à la nécessité de prolonger un axe de 
circulation important desservant l'agglomération vannetaise et est ainsi motivé par un objectif 

d'amélioration du trafic routier et non par les contraintes liées à la configuration des lieux qui 
permettraient d'écarter les restrictions imposées par l'article L. 146-7 du code de l'urbanisme" (CE 12 
décembre 2007, C. de Séné, n°290312). 
 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩappliqueront en cas de création de nouvelles voies, mais pas nécessairement pour 
des projets de requalification de voies existantes. 
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4.3. PPRI: 
 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘilisation du sol dans les zones à risque. Ils constituent une servitude d'utilité 
publique grevant les parcelles concernées sur lesquelles les projets seront soumis à des prescriptions 
définies par le règlement afférent. 
 
Concernant les activités nécessitant la présence de la mer les règlements des différents PPRI autorise 

en zone inondable les activités nécessitant la proximité immédiate de la mer. 
 

Article 4.7 du Règlement (Sète) et 4.8 Marseillan:  
"A l'exclusion des logements, les activités nécessitant la proximité de la mer, de l'étang ou 

d'une voie navigable (activités conchylicoles, portuaires, chantiers navals, postes de secours 
de plage, sanitaires et équipements de concession de plage...etc.) sont autorisées en zone 

inondable (sauf en zone RD pour certaines activités). 
Les conditions d'installation de ces activités sont définies dans le règlement de chaque zone." 

 
Article 4.8 (Bouzigues et Loupian, Mèze): 

"A l'exclusion des logements, les activités nécessitant la proximité l'étang (activités 
conchylicoles, portuaires, chantiers navals, postes de secours de plage, sanitaires et 

équipements de concession de plage...etc.) sont autorisées en zone inondable. 
Les conditions d'installation de ces activités sont définies dans le règlement de chaque zone." 

 

Les projets devront toutefois respecter les prescriptions définies pour chaque zone par le règlement. 
 

Le non-respect des règles imposées par le règlement est sanctionné ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 
Code Pénal et le Code des Assurances, ce dernier détermiƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

victimes en cas de catastrophes naturelles. 
 

Les zonages sont les suivants pour les secteurs d'étude : 
 

 
Port de Barrou - RU et BU 
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Bouzigues - RN 

 

 
Loupian - RN RP BU 
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Mèze - RN RP 

 


























